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qu 'on pût s' y garer en toute sécurité et précisément, au moment 
de l 'accident, tm train de wagonnets pleins descendait sur l ' autr e 
voie se dirigeant vers l'envoyage. 

La victime aurait pu reculer de 5 mètres et se placer en un en
d roit où la largeur du bouveau était plus gr ande. 

Les machinistes des locomotives avaient pour instructions lors
qu ' ils s'avançaient vers du personnel, à l'heure de la remon~e de 
marcher à la vitesse du pas d 'homme e't d'agiter leur cloche. ' 

Le machiniste de la locomotive qui a occasionné l' accident avait 
respecté ces instruct ions, dès qu ' il avait aperçu ] 'ouvrier dans le 
bouveau. 

l 

NOTES DIVERSES 

Les Installations de Rhéolaveurs 
A. France 

du siége Saint-Félix, à Haine-Saint-Pierre, 
des Charbonnages de M ariemont-Bascoup • 

NOTE 
PAR 

li. PAQUE~ 
lngénicur p rincipnl cl t?s Mines, it Cluu·leroi. 

i\J ises en marche fin 1926, ces install at ions mériten t d ' être 
décrites spécialement en râisou de la simplicité av'ec laquelle le pro
blème qui se posait a été résolu. 

E u égard à la qualité des char bons extraits ( 14 it l 5,5 % de ma
t ières volaWes) , le lavoir devait êtr e équipé pour l'obtention des 
charbons iudmtriels, notamment du mi-lavé 0-35 ou 0-65 pour 
les chemins de fer. Ces mi-l avés sont astreints à des teneurs limites 
rigoureusement fixées par des contrats, et il importe que la société 
puisse faire ses recompositions à coup sûr, les amendes à encouri r 
pouvant être élevées. ' 

Le charbon bru t du siège Saint-Félix se décompose à peu près 
comme suit: 

Catégorie Poids% Cendres % Observation 

Au-dessus 65 mm . 12 % 
matières volatiles 

4 à 65 mm. -14 % 27à2~% ) 

44 % 17 à 19 % 14 à 15,5 o/G 
0 à 4 mm. 

Les charbons les plus fi ns sont les plus propres. L 'examen visuel 
montre, du r este, q ue les graÎ11s 4-65 bru t con t iennen t une certaine 
p roportion de barrés plus ou moins friables, de plats et de grain: 
pyriteux que l' on ne rencontre plus dans le poussier 0-4. Le t r ace 



t\:S :S Al.ES DES MISES DE BELGJQUE 

-O
O/ 

Pl,rtYJ > 6S 
( propr.-j 

jcA i~hJ. 

/ 
/ 

, , 
, , 
. 

/ 

/ 
, , 

ŒJ 
1 '- -,- - - -t""- -- ~----, 
: \ \ \ \ ' 
1 \ \ .~ 

1 
1 
1 
; 
1 
1 

f 
1 

' 1 
J 

' 
t 
' 1 
1 

J 

/ 

' 
' 
... 

' ' 

,-------· 

' 1 

: 
' 

/ : 
/ : r-l~...-l..,.._~ 

1 
: •14. '61 '71· •11 

t ' : ! ov~a ou~/;/ 
' ' -

0/6~ 

Tr nJ 

c 

~ 

" ... 
)1. 

"' 

Ji .lJ 1l /{ 

f'!J5 o/r o/Y fi/# 
°" &rv/ /,t"tl/ 

"" P/6S 
"N' 

11111J· - --- .s,.o,r,,,.J ~/ clork.> 
Et:1v -----· ----

:SOTES u l VEilSES 5(j3 

des courbes de lavabil ité confirme, d ' autrn part, qu 'en lavant 
le 4-65 on obtient finalement le maximunJ de produits finis de 
qualité. 

Au cours de la descript ion du lavoir , nous veryons que toutes les 
d isposi t ions ont été prises pour faire éventuellement des charbons 
domest iq ues. 

Description du lavoir. 

Le lecteur slll vra cette description au schén-la de la figure I c1-
contre. 

Les charbons 0-65 venant d u t ri age (A) sonl amenés par trans
porteur 1L ruban dans un accumulateur (B ) , d'une capacité u tile 
de 100 tonnes, don t le rôle est d'obvier aux variat ions de venue-3 
d u ch"arbon brut et de permet t re une a limentation plus régulière 
des appareils. 

U n élévateur à godets, muni d ' un distributeur mécaniq ue, 
remon:te les fines brutes 0-65 au sommet de l' atelier e t les déverse 
sur un crible berceur équilibré (C) les classant en 0-4 et 4-65. 

Le 0-4 brut est emmagasiné dans les tours ( D) , tandis que le 4-65 
est lavé dans une installation 1L niveau plein comprenant deux cou
loirs R 1, R2, et quatre rhéos (fi) (b) et (c) (ri), que montre la 
photographie ci-après. 

Le " couloir de lavage " Rl donne, d 'une part, au premier rhéo, 
des produits lou rds qu i sont relavés dans le deu xième couloir, et, 
d ' au t re part, eu bout, des produits lavés q ui. après leur passage 
sur une grille fixe, sont débarrassés d ' une partie des eaux de 
lavage, lcsq uelles sont dirigées vers les spitzkasten ( l\J) . 

Le " couloir de relavage » R2 évacue, par le p remier rhéo, des 
sch istes purs q m sont emmagasinés dans u ne tour pour l'expédi
t ion , par berlines, au remblayage ou au terril. Les eaux qui pas
sent i'L l' extrémité de ce couloir font retour aux spitz. 

Dans chaque laverie, le secon d apparnil (b) , (d) , doune un pro
duit intermédiaire qui est relavé. 

Le charbon propre du couloir de lavage est ameué sur un 
crible (G), qui le classe en 35-65, 18-35, 8-18 et 4-8. Ces différentes 
catégories de grains sont directement emmagasinées, par g raviLé, 
séparément ou en mélange, selon les besoins, dans les tours ( J) 
et (L ) et le déclassé 0-4 est di rigé, avec les eaux de lavage, dans 

la citerne (F). 

~~~----------------------.. ·------------~------~~- J 
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D ' autre part , pour obteni r des charbons industriels 0-65, le pro
duit propre 4-65 est directement conduit, de la sort ie du premier 
couloir, dans cett~ mê'ine citerne (F) , d'oi't un élévateur à godets 
le reprend pour égouttage et le remonte à un bec il deux directions 
qui le déverse dans les tours d 'emmagasiuagP. (H) . 

( 'haryeme11t. - Tous les g rains lavés .au-dessus de 18 mill imètres 
sont rincés it l'eau claire et chargés en wagons. à 1' aide de tubes. 

Les autr es catégories sont chargées par registres à crémaillères. 

"Le poussier 0-4. brut et les lavés 4.-35, 4-1 8 ou 4.-65 sont recom
posés à l 'aide de doseurs volumétriques et chargés en wagons par 
des chenaux relevables. 

Na 1u et ,qr·hlrunms. - Les eaux ayant servi au lavage, après 
clarification dans les spitz, s.ont refoulées par une pompe de circu
lation dans un réservoir à niveau con·3tan t (N) C]Ui alimente les 
installations de lavage. Quant aux eaux sch lammeuses provenant 
des purges des spitz, elles s'écoulent vers le puisard d ' une pompe 
à schlamms qui les envoi ~ aux bassins de décan tation situés à }'exté
rieur du lavoil". 

Considérations diverses. 

/Jâliuu.mt. - La photographie ci-contre montre la di sposit ion 
générale du bâtiment du lavoir. La partie inférieure, jusqu 'au 
niveau du plancTier de lavage, est en béton ; la partie supérieure 
est constituée par une cha~·pentc méta llique légère avec remplis
sage en briques. Ainsi conçue, la con struction offre l'ava ntage d ' un 
bloc monolithe r ésistant aisément, aux vibrations des apparei ls et 
à la cor~·osion par les eaux; son entretien est, en outre, peu coû
teux. 

Tout le bâtiment, qui a été la rgement conçu, repose sur une 
assiette en béton et la surface qu 'il occupe est d 'environ 360 mètres 
carrés. 

Il comprend quatre étages : l' étage inféri eur est réservé au char
gement et au passage des produits; l 'étage moyen , situé à la hau
tcut· de la ceinture supérieu re des tours à g rains et de la citerne 
à 4-65 lavé, est occupé par Je crible de classification des lavés. Au 
troisième plancher 'Se trouvent la laverie à niveau plein et les 
cribles à brut, et , à l'étage supérieur , les transmissions e t Je réser
voi r à niveau constant . 
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l n · escalier métall ique extérieur donne accès direct aux d iYers 
niveaux et une cheminée ver t icale, de 2 mètres de côté, traverse 
tous les planchers et sert it mouler les différentes pièces de 
rechange. 

7'11i•w11ce a b :>orl1/'1•. - La puissance absorbée par le lavoi r peut 
se réparti r comme suit : 

Elévateur ~t brut et cribles berceurs 
Moteu r des t ransmissions ( laverie à N. P., élévatcu ra, 

cribles des lavés) 
Pompe de ci rculation 

' Total 

19.05 HP 

11 ,55 HP 
25,20 HP 

55,80 HP 

A ces chiffres, il fau t, ajouter la puissauce dos moteurs qui !le 
fon ctionnent que par intermi t tence 

Pompe ~1 sch lamms 
Doseurs 

Total 

11,00 HP 
2.00 HP 

l3 ,00 HP 

Pendant le premier Lrimesl re de l"anuée en cours ( 1929) , auq uel 
-se rapportent les chiffres de consommat ion relevés plus haut, il a 
été .t raité 50.000 tonnes de" charbon brut en 73 jours de travail 
-e ffect if , ce qui correspond à une capacité horaire moyenne de 
85,6 tonnes de produits 0-65 millimètres. 

Ces chiffres de co11·Jommat ion élect1·iq 11e, eu égard à la produc
tion horaire, sont particul ièrement intéressants et donnent u ne idée 
.e x.acte de la faible puissance nécessitée par }es rhéolaveurs . 

Ré1111/ fat. · rle lauaye et co11fr6/e. - Des prises moyennes sont 
journellemen t effectuées, tant sur les schistes, les lavés et le pous
s:cr brut 0-4 que sur les différents wagous expédiés. Ces échant il
lons s011 t analysés par le laboratoire du siège en même temps que 
par le laboratoire cenlral de i\J ar iemont. On peut donc affirmer 
que le fon ct ionnement du lavoir est rigoureusement connu. L es 
analyses on t t rait aux teneurs en cend res, ·aoufre et mat ières vola
tiles. 

Le laveur dispose toujours de liquides denses lui per mettant do 
.contrôler immédiatement les opérations de lavage . 
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Nor ma lement , es sten es con 1cnnc11 ~ V V 1 ' ·1 t. l 11101.11" d·• l '
1
'0
1 d·· matière3 

charbonneuses it 1,5 de densité . 

L a décomposition des produi ts finis que nous do11 nons c~-ap~·ès 
mont re l'efficaci té du lavage obtenu dans les di ffé ren tes catcgon e-.> 
et la fa ible qua ntité de schlamms procltùs, étan t don né que ceu~-~i 
contiennent aussi une part ie de déclassés plus pet it s q ue 4 m1ll1-
mètres. 

JJh om pu8it iu11 rlt:8 /ltl}(/u i' ·' Ji Il ;,,. 

C.-\ T ÉGOR 1 ES 
1 Proportions 1 Cendres% 

Criblés 6:'imm . 10, !iO 6,50 
Têtes de moinea ux 35-6'1 mm 5 , ~o 7 50 

Drnisetles lavées IS· ti5 mm. 8 .20 

l Brni;ettes lavées 8- 18 mm . 
8 .50 

22 • .JO Grains lavés . .J . 8 mm. 

P oussier b1·ut 0- 4 mm . -1!1 , 25 171 135 
Schlamms 

3 ,î5 25,50 

Tous les spécialistes saven t que la stabilité de marche est l a q ua
lité primordiale d'un bon lavoir. Pour n1et t re celle-ci en lumière, 
nous avons réuni en des diagrammes (fig. 2) les teneurs en cendre·.> 
jou n l aliè res du poussier bru t 0-4, du mi-lavé, des lavés 4-65 et d es 
schi~tes. L 'examen de ces diag rammes permeftr a au lecteur deux 
conclusions élogieuses pour le système par rhéolaveu rs ; cl 'abor d , 
la teneur en cendres des schisles ;,st toujou rs t rès é levée, ce qu~ 
indique une par faite récupéraLion eu produits marchands et en 
.second lieu , les écarts de teneurs en cendres des char bons et ,des,sté
riles sont peu im port ant s d ' un poste à un au t re, ce qui atteste de 
l' automaticité de marche et de la stabilité du système. Il ue fau t , 

eu effet , pas pe rd re de vue que les éca r ts de teneHrs en cend res 
d u brut 4-65 sont, en l'espèce, im portants et que la p rod uction 
hora ire de l'atelier, p révue à 70 lonnes, est souven t poussée à 120 t. 
de 0-65. 
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Pri,,; de revie11t . - A t itre documentaire, nous donnons. les chif
fres suivants r elatifs au coût de l'exploitation (moyennes d 'une 
semaine) : 

Coût d e l'épicrrnge iL la main d es 
charbons 65 millimètre~ 

Coût du lavage pur rhéos des chnr-
bons 0-65 111illi111ètres . . . . 

Coû t to tal de la préparat ion méca
nique (y compris la mnin-d 'œune 
ù. l'exté rieur clu lavoir) . . . . . 

Par tonne 
65/ 11 . 

Par tonue 
chanci . 

de charbon bru t 

de chnrbon mur-

Par toune de c:harbon hrn t 
0/65 . . . . . . . . 

· P 1\J· tonne de cl11wbon mar
chnnd 0/ 65 . . . . . . 

Par tonue cl c charbon Lrut. 
Pur tonne de charbon 111ur

ch nnd . . . . . . 

1,01 

1, 13 

0.75 

~,85 

2,3G 

2,G5 

P endant la semaine considérée, la main-d'œuvre à l' intérieur dn 
lavoir (3 hommes) a coûté fr. 923.80 et celle à l'extérieur do cel 
atelier , fr. 471.40. 

Le prix de revien t par tonue comprend les dépenses r elatives à 
la force motrice (fr . 0.40 par unité) , au graissage et aux répara
tions, la première se montant pour la semaine à 1.152 francs, la 
seconde à fr . 45 .10, tandis que la t roisième a été nulle. 

Comm entaires . - L 'élévateur ~l fines brutes 0-65 a été fourni 
pour un débit horaire de 70 tonnes, tandis que la laverie ~l niveau 
pleü1 (couloirs de 500 millimètres de largeur) devait t raiter, dans 
Je même t emps, quelque 35 tonnes de 4-65. 

Ces débits sqnt cependant largement dépassés et une augmenta
t ion de vitesse de l'élévateur à brut permet à la laverie à g rains 
à e t raiter normalement de 50 à 60 tonnes/heure sans que son effica
cité en soit le moins du monde in fluencée . 

D ' au tre part, le coût élevé de l'épierrage à la main a amené la 
Direction à faire des essais de lavage du 4-80, lesquels ont été 
couronnés du même succès. Ce sont là les meilleures garanties quo 
l 'on puisse donner de la souplesse d ' un système et de ses principes. 

Ce qui fait le ch arme, si l'on peut dire, de l' installation de Saint 
F élix, c'est la propreté qui y règne et la sim plicité des dispositions. 

Le laveur paraît peu occupé, étant donné l ' automaticité de 
marche du lavoir et le cont rôle infaillible que constitue pour lui 
la posit ion du lit fi xe de lavage. 

Si la sécu1·i té de marche d' un système est presque en raison 
inverse de l' importance du personnel qu' il nécessite, on est cert ain 

............... ______ __ 
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que ce critérium est ici atteint. Trois hommes, dont un laveur qui 
• 'occupe également de l 'entretien du matériel et deux ouvriers pré
posés au chargement, suffisent au ser vice. 

A noter finalement que la Société des Charbonnages de Marie
mont-Bascoup est très satisfaite de son lavoir par rhéolaveurs 
A . FRANCE et que la visite des installat ions complètes ne manque 
pas de laisser la meilleme impression à t ous points de vue. 
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Emploi de ClaveatJx '~ Schaffer,, 
pour le soutènement de galeries 

aux Charbonnages du Nord de Gilly 
à Fleurus 

NOTE 
PAR 

J. MARTELEE 
Ingénieur nu Corps des Mines, i\ Mons. 

La Société Anonyme des charbonnages du Nord de Gilly appli
que le système « Schii.ffer ,, au soutènement d ' un bouveau de re
tour d'air et de l ' accrochage du puits N° 1 à l'étage de 591 mètres. 

La Société Anonyme de Travaux Tirifahy possède la licence 
de ce système pour la Belgique. 

Les claveaux cc Schaffer >>. 

De même que les soutènements en claveaux u tilisés en Campine 
(1) , le système « Sch ii.ffer ,, comporte une série d ' anneaux simple
ment juxtaposés, formés par la superposition d'éléments ou blocs 
cunéiformes, exécutés d'avance à la surface et présentant une 
section en T dont on fait varier les dimensions suivant leii circons
tances. (VQir figures ci-après) . 

Comme dans les systèmes employés en Campine, les claveaux 
Sch ii.ffer se posent les uns sur les autres, sans mor t ier ni interpo
sition de planchettes, sur gabarit . Mais, de plus , ils sont reliés 
entre eux par un noyau en bét on, avec armature, coulé, lors du 
mont~e, dans les t rous ménagés près de la parroi extérieure des 
blocs. 

P our donneT une certaine déformabilité à l 'ensemble, on place 
quelques pièces en bois, à claire voie, de forme brevetée, aux en
droi ts qui , par expérience, ont été reconnus les plus favorables. 

(1) Voir Amwles des Mines, tome XXIX, i ro livraison, p. 195. 
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Leur emploi aux Charbonnages du Nord de Cilly. 

La coupe N-S du gisement (voir fig. 1) montre qu'au niveau 
d 'exploitat.ion de 591 m., les couches 10 Paumes et 6 Paumes sont 
recoupées par Je bouveau N-S d'envoyage, à proximité des puits . 
De plus, la faille du centre passe dans le puits N° I vers la cote 
559 mètres etl de cet te configuration du sous-sol, r ésultent dans les 
galeries établies aux environs immédiats des puits, des pressions 
de terrains considérables qui ont ruiné assez rapidement les modes 
de soutèn~ment en usage jusqu'à ce jour . Ces pressions se t r adui-

Nord 
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sent par des poussées d 'allure désordonnée. A certains endroits, 
elles s'exercen t du bas vers Je haut (soufflage du mur), plus fré
quemment du haut vers le bas, ou encore latéralement. 

L 'envoyage du puits N° I avait reçu , près du puits, un revête
ment eu bétou armé dans lequel de for ts profilés avaient été noyés 
et, plus loin, un revètement en maçonnerie avec voûte en plein 
cin t re. 

Dans le bouveau de ret our d'air , uu soutènement par cadres de 
bois ordinaires avait été employé . 

Aucun de ces systèmes de soutènement n 'a résisté. 
La r igidité du béton a été insuffisan te pour équilibrer les pous

sées des terrains et la voûte de l'euvoyage n 'a pas tardé à présen
ter des fissures et un désagrègement inquiétan ts. 

D'autre part , le boisage ordinaire des bouveaux a r apidement 
été mis en défaut, de sorte que le main t ien à une section convenable 
de ces galeries servant de rntour d ' air général demande u u entre
tien de boisage onéreux et un recarrage complet tous les deux ans 
environ. 

Suite à un voyage d 'études ent repris dans Je bassin de la R uhr 
où de nombreuses appl ications du revêtement par claveaux SchaJ
fer ont été fai tes, la Société Anonyme des charbonnages du Nord 
de Gilly a décidé d' appliquer ce procédé dans les galeries voisines 
des puits, au niveau de 591 mèt1res. 

En raison des condi t ions différentes de r ec;:arrage et de pose des 
claveaux, nous envisagerons en premier lieu , le r evêtement de l'en
voyage du pui ts N° I , et ensuite, celui du bouveau de retour d'air_ 

Revêtement de l'envoyage du puits n° 1. 

L 'envoyage du puits N° I au n iveau de 591 mètres est devenu 
d ' uti lité secoudai re et n 'est plus a ffecté qu'au service du person
nel et des bois et (~ la desceute des t erres de remblayage. Le ser vie;> 
des wagonnets peut s'y fai re faci l~ment sur deux voies, dont. l' u n_e 
se bifurque en deux pour le service des cages aux abo~·ds 1mrue: 

d . d "ts Conséquemment une largeur de 2 metres 80 a 1ats u pm · ' . , . 
3 , t. 1"eds-droits est suffisante. 'I ou tefo1s, dans les 7 premctres en re p . . . , 

· , t . i·s le 1JUits cette largeur, pour le motif md1que nu ers me i es ve ' · 
· d t ortée à. 4 mètres 30. Les figures 2 et 3 donnent une c1- cssus, es P , · , 

1 ]. d l'envoyage ainsi que les coupes necessatres a a. - vue eu p an e ' , . 
•1 · du t ravail. Les claveaux proposes par le fourmsseur compre rnns1on , , , 

d t 4 i; dont u n élément est represeute en coupe a la. sont u ype v, 
figure 4. 
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Echelle 
0 t:.SO / rn l,SO 2 rn 

1--\ 'L..L..1 'L..1wlw1w·w11...:....-~~..............; 

Cou p e ab 
d 'un claveau 

Fig.4 

Les dimensions de la partie maçonnée du bouveau d ' envoyage 
ont permis le placement direct des claveaux à. l' intér ieur de la sec
t ion existante, sans nécessiter pow· cela, des travaux importants 

de recarrage (coupe C. D ., fig . 3). 
Il en ira, par contre, tout autrement dans la partie bétonnée 

for tement endommagée où 11 n recarrage lent et coûteux s'impose 



576 ANNALES DES ~UNES DE BELGIQUE 

La pose des claveaux uécessite l 'emploi d'un cint re métallique 
facileme~t déplaçable et d ' un jeu d'éclisses spéciales permettant 
d'adapter la charpente à la construction des sections croissantes 
près du puits. 

l'ri.1· de revient. - L e prix de revient au mètre courant indiqué 
ci-dessous doit êti;e considéré comme partiel. Il est re lat if à la par 
tie exécutée au droit de Ja coupe C. D. (fig. 3) et est, par con
séquent, très avantlageux. 

Lors d ' une commande de soutènement passée à la firme Tirifahy 
celle-ci p rend à sa cliarge : 

n) La fourniture des blocs en béton durci pouvant r ésister à 
une pression de 270 kgs/cm~ ; . 

b) la fourniture des blocs de bois d'articulation; 
c) la fourniture des armatures; 

ri) éventuellement la mise à disposition d 'un conducteur chef 
d 'équipe. 

En ce qui concerne l'envoyage du puits N° I , l' ensemble des 
claveaux nécessaires au revètemen t des 36 m. de galeri es a été four
ni pour la somme globale de 31. 760 francs. 

A titre d'approximation suffisante, on peut doue dire que le 
mètr e courant des claveaux pour le type et la section qui nous 
occupent coûte : 881 fran cs. 

D 'après Je contrôle exercé du 3 février au 16 mars 1929, période 
correspondant à 31 jours de travail, l ' avancement total a été de 
18 mètres, soit 0111,58 par jour. 

P ar raison d'opportunité, le travail a été evécuté au poste 
d 'après-midi et l 'équipe comprenait trois ouvriers sous la surveil
lance d ' un conducteur spécialiste. 

L e prix de revient au mètre courant s'établit comme suit: 

Claveaux et accessoires 
Ciment et divers 
Sable 
Pierrailles 
Coins en bois et divers 
Salaire pose claveaux 
Salaire surveillance . . . . .•. 
Amortissement çintre métalliquè 

Francs : 

881.-
63 .-
12.-
27.-

3.50 
258.-
120.-

20.-

1,384.50 

\ 
~· 
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A ce chiffre, il faut ajouter une certaine somme pour tenir 
compte des frais généraux ainsi que des fr.ais ~ivers de manuten
tion. Soit donc globalement et très approx1111ahvement : 1.400 fr. 

Revêtement du bouveau de retour d'air. 

Ce bouveau aura, sur 150 mètres, u ue section circulaire au dia
mètre intérieur utile de l m,90 (voir fig. 5); son prolongell).ent, de 
longueur moindre, mais collectant les cubes d'air de de~x :m
branchements, levant et couchant, est prévu avec un d1ametr e 
intérieur utile de 2m,20. 

fig. 5 Revêtement d'un bovveclu de retour d'air 

,./),Jj> 

~o.._zo; 
1 

... _Q.5_0_ · • 

Lors de la pose des claveaux , ceux-ci sont maintenus et soutenus 
· u'à fermeture de chaque anneau , pa.r l ' intermédiaire de plan-
J usq · ' 11. ( · · f · c:;) cbes jointives, au moyen d'un cm tre meta ique . von. ig. o_ . 

Ce cintre est formé par 3 cercles en fe~·s U, ident1qu~s éi ~elm 
représenté sur la figure, r éunis par des tirants boulonne~ qm les 
maintiennent distancés de om,75 d 'axe en axe. 

• 
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Il permet la pose de 3 anneaux de claveaux. 

Dès que celà est fai t, on met soigneusement en place (à J'aide 
d 'un gabari t) les claveaux qui doivent constituer le radier des trois 
anneaux suivants, puis on avance le cintre, sans le démonter , eu 
procédant comme suit : 

1°) On chasse le coin de serrage C, le cintre se desserre. 

2°) On déplace le cintre tout d ' une pièce et on le pose sur Je 
radier qui vient d'être préparé. 

3°) On remet/ le coin de serrage et on rend ainsi au cintre le dia-
mètre de i m, 90 . · 

Au fur et à mesure qu ' ils posent les claveaux, les ouvriers rem
blaient soigneusement le vide restant entre ceux-ci et le terrain et 
forment le noyau en béton armé qui réunit les blocs d'un même 
anneau. A cet effet, ils introduisent successivement des barres 
rondes de 8 m/m dans les ouvertures prévues dans les claveaux, 
puis ils y coulent le bét on qui doit englober l 'armature . 

La mise en place de l'armature et du béton à la partie supérieure 
de chaque anneau n' est possible que grâce à l'enlèvement, en cet 
endroi t, du bord extérieur de la cavité destinée IL recevoir le noyau 
(voir fig. 5). · 

Le travail est organisé comme suit : 

i cr poste. - Pose des claveaux : 1 poseur de claveaux; l hier
cheur. 

2m• poste. - Recarrage : 1 ouvrier . - l hiercheur. 

3111
• poste. - Recarrage : 1 ouvrier . - l hierch eur. 

Pour la bonne organisation du travail , la Direction a estim é q_u ' il 
était préférable de constituer trois équipes ayant chacune une tâche 
bien d~terminée. Les difficultés de r ecarrage demandaient d 'ail
leurs deux postes pour que les poseurs de claveaux puissent travail
ler sans in ter ru ption . 

L 'avancement journalier réalisé a é té de 1 mètre à 1 mètre 10. 

l 'riJ.· d e re,vieut. - L e prix de revient au mètre courant a eté éta
bli eu contrôlant ! 'exécution d ' une longueur totale de galerie de 
35.50 mètres. 

~ 

l 
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Claveaux et accessoires 
Salaires . . . 
Ciment 
Sable 
Pierrailles 
Coins en bois et divers 
Amort issement cint re métall ique ... 

:Francs : 

334.-
369.-
20.-
3 .-
4.-
2.-
6.-

738.-

5ï 9 

Il ·fau t ajou ter à ceci comme précédemment une certai~e somme 
pour frais généraux et manutention. Au total on obtient donc 

750 francs. 

Comparaison du coOt de ce t~av~i 1 au recarrage 
avec boisage ordinaire. 

E "d, t t1ne section de galerie r ecarrée et boisée, de n cons1 eran . , 
2"' 1m 60 (largeur moyenne) le prix de revient du metre courant 

x • ·t osant ourrait s'établir approximativement comme sui ' en supp 
p ' , . de recarraae fasse om 80 d 'avancement par poste : qu une eqmpe o ' . 

(La pose des claveaux nécessite le creusement d ' une section plus 

d . n ' a pennis de recarrer que orn ,50 par poste) . gran e qm 

Salaires 
Boisage (bois imprégné) 

Francs : 

131.-
65.-

196.-

A tte somme viennent s'ajouter les frais généraux, les frais 
· ce t" cl t'ei·res de recarraae etc. On peut estimer le total <l'évacua ion es o ' 

à 215 francs. 

En admettant que la galer ie demande un recarrage complet tous 

d ns comme c'est le cas actuellement, la dépense, par les elh'\'. a • . . , 
, . nt au bout de dix ans (durée mm1mum prevue pour metre coma , . , 

1 leries en question) s'élèverait donc, au moms, a 1075 francs, 
es ga , · ·f . · 'd 
il n 'est pas tenu compte .dans cette evaluation des rais acc1 e~-

~e ls occasionnés par l 'entretien courant : r emplacement de bois 

cassés, r ebactages, etc.). 



580 ANNAi.ES DES MINES DE BELGIQUE 

Conclusion. 

Nous voyons qu 'en plus de ses avantages de sol1"d1"te' d · 
. , e suppression 

d 'entretien, de propreté et de facilité d 'aérage le re At t 
.. . , . , ve emen par 

claveaux Schaffer devient econom1que lorsque poui· 1 1 · , . . , , . , a ga en e ou 
il est ap~hque, une duree assez longue et prévue (soit 10 ans dans 
le cas qm nous occupe) à la condition qu'il puisse résister parfai
teme1: t pendant ce laps de temps. L es difficultés de r ecarrage ren
~ontrees dans Je bouveau de retour d 'air contribuent pour une )art 

t te , l" l , . d . 1 
1mpor an , a e evat10n u pnx de revien t signalé ci-dessus. 

Dans la première partie de ce bouveau, certaines déformations 
locales de la section de la galerie avaient été constatées après une 
pose de trois mois. 

La D_irection d_u ~harbonnage m'a signalé très aimablement que 
des repcre~, places_ a ~e moment aux endroi ts paraissant lés plus 
expose~, n ont pas md1qué, depuis, une aggravation visible des dé
fon~1at10ns. Il y a donc lieu de supposer que l'état d'éq uilibre est 
atternt et que le soutènement donnera la satisfaction attendue. 

Les 
Secours en cas d'électrocution 

pâr le docteur A. LANGELEZ 
Agrégé il l 'Université 

Inspecteur p rincipal chef du Service médicnl du 'l'rnvnil. 

II y a quelques mois, un électricien fut trouvé mort dans la 
-sous-station élecfrique d ' un charbonnage. 

L 'autopsie a déterminé que la mort avait été provoquée par élec
t rocution. 

Les .médecins légistes qui ont pratiqué l 'autopsie ont fait à 
l'Ingéniem des Mines qui a prncédé à l'enquête certaines déclara
tions qui peuvent se résumer comme sui t : 

" L 'électrocution se reconnaît actuellement à la présence de pe
t its globules de sang exsudés par de t rès étroits vaisseau~ (ceux du 
-cerveau notamment) qui éclatent, alors que les gros vaisseaux ne 
cèdent pas sous l 'action des courants électr iques. 

,, Cette constatation caractéristique peut encore être faite un 
mois ou deux après la mort par électrocution ; les autopsies n 'ont 
·donc pas le caractère cl 'urgence qu'on leur attrib~ait autrefois. 

» En appliquant avec persévérance Ja respiration artificielle, on 
a toutes chances de ramener les électrocutés à la vie, les minuscules 

-Opanchements de sang précités se résorbant lor sque le mouvement 
du cœur se rétablit et que le sang circule de nouveau. 

» On ne doit cesser les manœuvres de respiration ar tificielle que 
lorsque le corps de la victime est en tièrement refroidi, parce 
qu' alors seulement il n 'y a plus d'espoir. ,, 

Ces considérations nous amènent à quelques r éflexions rendues 
Hécessaires par r évolution Considérable des opinions scientifiques 
en ce qui concerne les accidents causés par l'électricité. Ceux-ci se 
multiplient de façon inquiétante, en même temps que se multi
plient les distribut ions d'énergie électrique de toutes espèces. C'est 
ainsi que l'on signale, en France, plus de 300 élect rocutions acci
dentelles par an. 

Les méfaits de _l'électricité prennent des allures qui, à première 
vue, peuvent paraît r e déconcertantes. On verra, par exemple, des 
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ouvriers sortir indemnes du contact avec de puissants conducteul's 
d 'électricité, alors que d'autres y laissent leur vie. Des cas existent 
où des victimes t r aversées par quelques milliampères seulement, 
comme cela se présen te dans certaines interventions médicales, tom
bent subitement en état de mort apparente. Jellenick rapporte, 
d ' autre part, un cas mortel survenu à Budapest provoqué par un 
courant de 38 volts. Roger et Cavalli signalent une double électro
cu t ion par courant domestique à 115 volts ; on pourrait multiplier 
à, l' infini ces observations. D'autres confüment l'opinion que la 
volonté permet, dans une certaine mesure, de r ésister à l' action 
de l'électricité, comme le démontrent des ingénieurs et des méde
cins qui se sont soumis volontail'ement et sans dommage à l'action 
de courants à haute tension passant pour mortels. Schridde démon
t rait enfin, à . Amsterdam (Congrès des Maladies professionnelles, 
en 1925) , que, sur 37 victimes d ' accidents électriques, 1 seule pré
sentait une constitution normale; 36 autres, au con traire, concer
naient des ouvriers prédisposés par leur constitution spéciale à l'ac
t ion néfaste du couran t (constitution thymolymphatique). L 'élec
trocution elle-même revêt des caractèrns cliniques fort différents : 
tantôt la mort subite slll'vient dès le contact, tantôt elle ne se 
manifeste qu'après interruption du courant, quelques minutes ou 
même plusieurs heures après l 'accident. Ces faits démontrent que 
l 'accident électrique est d.e nature fort complexe; la tension, l'in
tensité du courant ne sont pas les seuls facteurs conditionnant l ' ac
cident; il faut qu 'on abandonne cette idée erronée qu'au-dessous 
d'un voltage déterminé, l 'électricité est inoffensive; la distinction 
ent re couran t de haut ou de bas voltage, alternatif ou continu , du 
poin t de vue danger, doit être abandonnée, le facteur cc résistance » 

intervenant de façon prépondérnnte. 
L 'explication du mécanisme de l'électrocu tion a subi une évolu

tion importan te qu'il paraît u t ile de signaler : 

Brouardel attribuait la mort par électrocution, lors de la pre
mière observation médico-légale qu'il put f.aire, à un arrêt brusque 
du cœur ; Bourbot précisait ensuite qu' il s'agissait d ' un arrêt du 
cœur dû à une action inhibitive portant sur le pneumogastrique; 
d'A.rsonval, plus tard ( 1887) , rattachait l ' issue fatale à une 
asphyxie déterminée par une inhibition portan t sur les centr es ner
veux respiratoires. 

Grâce aux recherches rendues possibles en Amérique par les élec
trocutions des condamnés à mort, on constata qu'un courant de 

l 
\ 
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tension élevée arrête la respiration, alors que le cœur ne cesse pas 
de battre.: un courant abaissé jusque -! ou 500 volts détermine la 
mort brusque. Tatum et llatelli, par des expériences sur des chiens 
r estées classiques, expliquent ce phénomène de la façon suivante : 
les bas voltciyes 7Houoq11e11t la mort "nuite e11 ayi«.'a11t sur le cœur, 
oû ils déterminent la fibri//rition des ventricule<'; ·ifs n'ont aucune 
nction snr les centre.~ 11erve11.1· 011 re·~JJÎl'lltoires; les hauts voltayes, 
(Hl co11truire, ne 111odifie11t en rien fe ''.1ftl1111e du cœur, 111nis arré
te11t /ri respiration et df-t el"lnine11t l'as7il1.'/·';ie . 

Ces expériences mou-trent qu 'au point de vue du danger, il n 'y 
a pas lieu de faire de distinction ent re les courants de haute et 
ceux de basse tension; les effets produits, d ' autre part, par le cou
rant alternatif et le cour ant continu sont t rès semblables. 

Comment, dès lors, doit-011 expliquer la pathogénie de la mort 
par électrocution 1 

Celle-ci peut se produirt! par action immédiate sur le centre d1' 
la respiratio11, avec persistance des battements du cœur, pendant 
un certain temps; c'est ce qui se produit sous l ' action de très hauts 
voltages et de bons contacts. C'est le cas que l 'on sera appelé à 
rencontrer le plus souvent dans les centrales électriques, la grande 
industrie, etc. Disons de suite, pour y revenir tantôt, que dans ce 
cas la mort n'est le p lus souvent qu'apparente et que des soins bien 
appl iqués p euvent ramener fréquemment la victime à la vie. L ' ac
tion locale de l'électricité, au point de contact, a déterminé une 
carbonisàtion des tissus qui jouen t immédlatement un cert ain rôle 
d ' isolant. 

La mor t se p rodui t aussi par action directe sur le cœur (fibrilla
tion du ventricu le), et c'est ainsi qu'elle survient dans de no_n1-
breux cas lor sque le courant meurtrier est de bas voltage. Le rappel 
à la vie est alors exceptionnel. La gravité du cas dépend essen tiel
lement de la perfection du contact avec le sol ; au contraire, un 
contact moins par fait, une conductibilité moins bonne des t issus, 
une résistance naturelle spéciale du tissu nerveux, peuvent être des 
circonstances favorables et déterminer une évolution heureuse de 
l' accident. 

Contrairement à ce quo l'on pourrai t croire, l' autopsie n 'est pas 
capable de fournir des précisions et des indications certa!nes pou
vant expliquer le mécanisme de la mort par électrocution. En exa
minant microscopiquement les organes de la victime, on ne con.
state, en général , que des lésions asphyxiques ordinaires : hyperé-
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mie des viscères, engorgement des poumons et , comme l ' indique 
parfaitement la note qui se trouve au début de cette étude, des 
hémorragies minimes, disQrètes, localisées un peu partout, et spé
cialement dans le cerveau, où l'on retrouve des petits globules 
rouges exsudés. Le microscope ne fait d 'ailléul"s .que confirmer ces 
données et mettre en évidence les hémorragies des vaisseaux t rès 
étroits, dues, semble-t-il, à l' hypertension qui se produit lors de 
l'accident et à laquelle ne résistent pas les artères minuscules. Cet te 
absence de lésions bien spécifiques n 'enlève d 'ailleurs rien à l ' in
térêt qu ' il y a de soumettre à l'au topsie les victimes d'accidents 
électriques, celle-ci donnant tou jours lieu à des constatat ions scien
tifiques intéressantes. 

A côté de ces causes de mort, n 'oublions pas de signaler celles 
qui se produisent par simple choc ner veux, celles qui sont la con
séquence d ' accidents déterminés par le courant, sans que celui-ci 
ait par lui-même occasionné la mort : c'est le cas de cet ouvrier qui , 
dans une chambre à suie, prend contact avec un courant; celui-ci 
coupé, l 'ouvrier tombe dans un amas de suie d ' un mètre de hau
teur ; il meur t; l' autopsie démontre que les bronches, jusque dans 
leurs r anùfications les plus fines, sont gorgées d'un enduit de suie 
humide mettant obstacle à tou t phénomène respiratoire; celles 
enfin qui sont dues à la pénétration dans les voies r espiratoires 
supérieures d 'aliments ou de tabac se trouvant en bouche lors de 
l' accident. L a mort est due alors à l ' asphyxie par strangulation. 

Si nous avons rappelé ces quelques notions scientifiques, c'est 
pour en déduire un point d 'ext rême importance au point de vue 
prat ique : à savoir qu 'en bien des cas l'électrocution ne détermine 
qu ' un état de mort apparente; qu'il faut toujours considérer 
comme tels les états d 'aspect alarmant en présence desquels on se 
trouve; qu' il faut enfin organiser dans ce but les moyens et les 
méthodes de premiers soin s. 

Combien de fois n ' arrive-t-il pas qüe des malheureux mis en 
contact avec un conducteur électrique succombent faute de soins 
appropriés 1 On se contente parfois de couper le courant et de con
stater la mort du sujet, alors que les r ésultats de l ' autopsie démon
treron t en toute certitude que la mort s'est installée lentement, 
progressivement; la respiration ar tificielle, si on la prat.ique, est 
souvent mal faite, trop précipitamment d 'h abi tude, non conforme 
au rythme respiratoire physiologique; souvent aussi on oublie 
qu'elle doit être prolongée t rès longtemps; comme le montre le 
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cas de cet i n~é11ieur atteiut au visage par une décharge de 35 mille 
volts, et qui ne fut rappelé à la vie qu 'après des manœuvres de 
respirateion artificielle pratiquées plus de trois heures. 

Rappelons donc quels sont, actuellement, les modes de traite
ment des électrocutés paraissant les p lus efficaces : 

1° La victime, prudemment dégagée du contact avec le conduc
teur, doit être immédiatement soumise à la r espiration art ificielle 
bien faite, correctement exécutée suivant le rythme respiratoire~ 
prolongée pendant longtemps. Le procédé de Schaeffer paraît êtr~ 
le plus efficace; 

2° On y associe des tra.ctious ry thmées de la langue; 
, 3° Eu même te~nps, on pratique1:a des inhalations d'oxygène, en 

s efforçant de vamcre la contraction des mâchoires pour laisser 
passer le tube, en utilisant l' emplacement d'une dent absente en 
ayant recours à l'espèce rétromolaire; ' 

4" On pr~~iquera des injections sous-cutanées d'oxygène; 
5° On utilisera tous les moyens possibles d 'excitation : frictions 

injections d'huile camphrée, d'éther , de caféine, etc.; ' 
·6° On essayera, le médecin bien entendu , la méthode toute neuve 

consistant dans l'injection intracardiaque d'adrénaline. 
L 'énumération de ces interventions montre qu 'il est indispen

sable que partout où se trouve un danger réel d 'électrocution il 
existe un personnel stylé parfaitement, capable tout au moins d;as
suror !_'exécution des cinq premières prescriptions. Il est indispen
sable egalement qu ' un matériel de secoms immédiatement utili
sable soit sur place. 

E n quoi consistent actuellement les méthodes dont on d ispose~ 
On a reco~rs, pour faire l 'édu cation du public et indiquer les 

m_odes de traitement d'u rgence, à des tracts et des affiches placar
dces dans les salles de machines électriques, centrales, etc. Les affi
ches cont iennent, à coup sûr, des indicat ions préciéuses, et si tout. 
~c qu 'elle~ ind iqu_ont était observé, bien des existences pourraient 
etre sauvees ! l\Ia1s, malheureusement, placardées à tilre définitif~ 
dies ont le sor t d~ toutes leurs semblables : on ne les lit guère. 
~ous rep~·odu1sons eu an nexe, à titr e documentaire et parce 

qu elles con~iennent des choses excellentes, les affiches utilisées en 
Fr~nce et res!Jltant d~s. travaux d'une commission spéciale consti
tucc en 1926 par. le n11111stre des Travaux publics. 

, Nou~ r~prodmsons aussi celles qu'a publiées, dans notre pays, 
l Assoc1at.1011 des Industriels de Belgique. 
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. Mais ne leur accordons pas une efficacité b ien grande : les acci
dents électriques sont, en effet , car actérisés par leur soudaineté 
absolue, et le sauvetage de la vidime dépend d 'une intervention 
immédiate: laisser passer une minute, c'est souvent compromettre 
u ne existence. Eh bien, de deux choses l 'une : ou bien les ouvriers 
témoins de l ' accident, l'équipe de secouristes, toujours en alerte. 
connaissent la conduite à tenir en cas d'électrocu t ion ; ils n 'on t 
que. faire alors de ces affiches ; ou bien ils ignorent quelle est la 
manœuvre ·à tenlcr : pense-t-011 qu ' ils auront le temps de courir 
à l' affiche et de se remettre en mémoire, grâce à elle, des notious 
oubliées 7 Tout ce que contiennent les affich es est excellen t, mais, 
à notr~ sens, tout ce qu 'elles indiquen t doi t constituer la matière 
d 'un enseignement pratique et de répéti t ions incessantes; cela doi t 
faire !"objet d ' un cours pratique d ' instruction d ' une équipe de 
secours que toute usine utilisant couramment l'électricité devrait 
avoir en tout temps à sa disposition. Quo l 'on utilise les affiches 
pour fair e l'éducation du publ ic, soit ! Mais que celles-ci soient d ' un 
texte t rès court et lancent simplement des avertissements en style 
lapidaire : 

Craignez les bas voltages comme les plus forts! 
I solez-vous du sol! 
L 'eau et l 'humidité conduisent l 'électricit é ! 
Ne touchez aucun fil nu! etc. , elc. 

L 'expérience nous prouve q ue ces longues affiches en caractères 
serrés ne sont jamais lues! 

li faut que, dans chaque usine dangereuse, une équipe de secours 
soit constamment en mesure d'apporter une aide efficace et immé
diate. L'enseignement à y donner doit être aussi réduit, mais aussi 
substantiel et pratique que possible. Si l 'on veut mettre des 
hommes à même de pratiquer la r espiration artificielle, il faut 
qu 'on les babil ue à la mauœuvre, qu 'ils la fassen t eux-mêmes, sous 
] 'œil d ' un expert en la matière. Si l'on se borne, comme trop sou
vent, à défini r les mouvements à pratiquer ou it montrer des gra
vures de démonstration, on ira à un échec certain , le jour 011 ces 
notions t,héoriques devront êt re appliquées. 

La respiration artificielle peu t faii·e des miracles,. mais elle doit 
être bien faito. Et ce n'est pa-s simple chose que d 'habituer à bien 
la prat iquer des gens dévoués, certes, mais non initiés, et surtou t 
qui ignorent la ra ison physiologique de leurs manœuvres. Elle doit 

..... 
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:~ru prat iquée, comme le dit d ' a illtmrs la note reproduite eu tête 
de cet art ic!e, " aussi long temps que le corps de la victime n 'est 
pas enLièrement refroidi " · Comb:en de temps~ Plusieurs heures 
parfois. Certains même veulen t qu ' on la prolonge jusqu 'à l'appari
t ion des t aches de cadavérisat ion : 

u On doit considérer comme un axiome que seule l'apparition 
des taches cadavériques peut au toriser le sauveteur, q u 'il soit mé
decin ou non , à cesser lës manœuvres de respiration art ificielle et 
h déclarer que la mort est réelle. " ( IET.LINEK.) . ··· 

Il faut , en somme, qne le secouriste soit un praticien éméri te et 
qu ' il soit à même de prendre des init iat ives comme la suivan te, 
que nous nous plaisons à signaler , bien qu'elle se rapporte à un 
accident min ier d ' une au t r e nature : 

u J e t iens à signaler la conduite du chef-porion R . .. , qu i d iri
geait l'équipe de sauvetage et appliqua de la façon la plus intelli
gente les premiers soins aux blessés : au mineur li ... , étendu 
inanimé, il fit sur place trois piqûres de caféine, pratiqua s m lu i 
la respirat ion art ificielle et lui donna de l' oxygène au moyen _de 
l'appareil Brat . Il put ainsi sauver d 'une mort cer taine ce mineur 
g ravement intoxiqué. » 

Une notion, enfin , don t ies chefs d 'en t reprises devraient se pré
occuper , est celle du recrutemen~ de la mai~-d 'œuvre destinée à~x 
travaux électriques. Il a été démontré par Schridde, en t re au t re':!, 
que certains individus son t part icuÎièr ement exposés aux danger; 
des courants élect riques : sur 37 cas étudiés spécialemen t-, un seul 
se rappor ta it à un sujet tou t à fait normal. L es au t res appar te
naient au type dit " thymolymphatique » , caractérisé par une 
hyper trophie du thymus, do la rate et des reins . Il serait ext rême
ment important d~ soumettre à un examen médical, confié à un 
praticien aver t i, les jeunes gens se destinan t aux t ravaux nécessi
tan t l ' usage des courants électriques; il fa udrait écarter les sujets, 
comme i l en existe, qui présenlen t vis-à-vis de l 'électricité une 
suscept ibilité spéciale : ceux don t les mains sont con-stamment 
recouvertes de transpirati on ; les sujets au cœur t rop petit; ceux 
qui présentent, de par leur constitut ion , une tendance part icul ière 
à la mort subit~. U ne sélection professionnelle judicieuse est de 
n ature à réduire le nombre des accidents trop fréquen ts. 
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A KNEXE N° 1. 

Instructions destinées à l'intérieur et à l'extérieur des locaux 
contenant des installations électl'iques. 

(Décret fmnçais du 93 jcl//vier f.927.) 

AFFICHE N° 1. 
' . 

:-1 vis im710rlrrnl. - Les conseils ci-dessous s'ad i·ess t ' · 1 , . . au spcc1a e-
:n:ient aux :1e~.tr1~1~ns, cette affiche est destinée à. êtr e apposée exclu-
sivement a l mten eur des locaux contenant des installations élec
triques. 

INSTRUCTIONS CONCERNANT LES DANGEHS 
PR:f:SENTÉS PAR LES COURANTS f:LECTRIQUES. 

Tout contact avec des conducteurs électriques en charge est dan
gereux. 

Même si la tension de r égime entre conducteurs est faible , comme 
c'est le cas des basses tensions utilisées pour l 'éclairage domestique, 
un contact avec un sol conducteur peut, dans des conditions spé
ciales, provoquer un accident mortel. 

Ces conditions, quoique spéciales, ne sont pas exceptionnelles. 
Pour qu 'elles se réalisent, il suffit que la r ésistance normale d n 

corps au passage du courant électrique dim inue sensiblement et 
qu'en même temps se produise, à t ravers le corps, une dérivat ion à 
la terre. 

/ ,(' .ç mains moites, une /orle l1"a11s71irnt ion 1111 ~ot !. .
1 . . ' · itt11i1c r, 11 11 

contact d 1 reci avec des 01it ils on cles 71i èces 111 u,1z1
1
· z · . . z . . . " qnes re 1es a r1 

t erre, rles robinets, d es cm1ul1sat1 ons <l'nin de 1111 l . . , . ' . z, ~e vapeur, co11-
s/1 t11 cnl 1ui dCrnfJer lrts se.neuJ· ri ce double lJOint d 

1
. e vue. 

~- e l ' uub 1ez 7!lls, tout- particulièrement eu 11 • t d 
/ . . iaman es am7Jes 

7wrtative·•, des 01itils ou des a71pnrei/8 i-/i-clriq 11 . 
1 b iles. rs que conques 1110-

Prenez toujours vos précautions eu vous isol t · 
, 1 an convenablement 

Cl li so . 
Les installations électriques doivent être fre' , . , 

, ~ , . quemment venfiees : 
c est le moyen le plus sur d'ev1ter les accidents. 

* * * 
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SECOURS A DONNER AUX PERSONNES VICTIMES 
D'UN CONTACT ACCIDENTEL 

AVEC DES CONDUCTEURS ÉL ECTRI QUE S. 

Soustraire le plus rapidement possible la victime aux effe ts du 
courant en se conformant rigoureusement aux prescriptions ci-des~ 
sous indiquées, pour ne pas s'exposer personnellement au danger. 

Nota. - L'humidité rend le sauvetage particulièr ement dange
reux. Dan·a tous les cas, prévenir un médecin . 

I 

Tensions aux plus égales A : 

Cour·ant continu : 600 volts. 
Courant alternatif simple : 250 volts. 
Courant alternatif triphasé : 250/430 volts. 

/~ cart er i1111nédiat eme11t le co11d11cle11r de la uicti111e, en prenant 
la précaution de ne pas se mettrè en contact direct ou par l'inter
médiaire d'un objet métallique avec le conducteur sous tension. 

* * * 
II 

Tensions supérieures auK précédentes et aux plus 
égales A : 

Courant continu : 6.000 vol ts. 
Courant alternati f simple : 6.000 volts. 
Comant alternatif triphasé : 3.500/6.000 volts. 

Tenter de su p]Jri1111ir l e courant., mais si la victime est s11spe11d11e, 
prévoir auparavant sa chute, en préparant sur le sol : matelas, 
boites de vaille, etc . 

1'ant qne le courant ne sera pas s11p71ri111é , n 'en t reprendre le sau
vetage qu'en sui:vant les prescriptions suivantes : 

Ecar tement des fils. - Stms toncher la victime, écar ter le fil 
avec un bâton, une canne ou un outil à. manche isolant, à. l'exclu
sion d 'un parapluie; ces objet~ ne doivên t vas être hnmides. 

Lorsque le fil est tombé sur le sol et touche la victime, se placer , 
si possible, sur 'lin tcibrmret isolant (1) ou s ur nne clwi.~e en boi8 
.ç;clu;. 

(1) 1'u bou,.et isolmit. - Sc construit en disposnnt sur le sol des plnnches 
sur lesquelles on place des isolateurs ou, i~ défaut, des objets solides très 
isolants (bouteilles vides, bols en faïence, etc.) ; le tout est surmontt..> par 
de nouvelles planches aussi sèches que possible. 
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Déplacement et dégagement de la victime. - S'il est plus facil e 
de déplacer la victime que d'écarter les fils, le faire en observant 
exactement les mêmes précautions. 

Dans toutes ces opérations, évit er que le fil ne v ienne toucher 
le visage ou d ' autres parties nues du corps. 

III 

Tensions supérieures A 

Courant continu : 6.000 volts.· 
Courant alternatif simple : 6.000 vol ts. 
Courant alternatif triphasé : 3.500/6.000 volts_,-

SUPPRIMER LE COURANT , SI NON LE SAUVETAGE 
SERA TOUJOURS TR:GS DANGEREUX. 

Ne l 'entreprend re alors qu 'en respectant scrupuleusement les. 
précautions suivantes : 

LMler le sa1wet eur à la fois du côté du courant et du côté de 
la t erre; n'employer que des outils à manches très isolants ou munis 
de poignées en porcelaine ou en verre; dans tous les cas, se placer 
sur un tabouret t rès isolant. 

Si la victime est s 11-~71encluP, ne faire supprimer le courant 
qn'aprè.s nvoir 71ré vn S(t d iute. 

* * * 
PRE.l\lIERS SOINS 

A DONNER EN ATTENDANT L ' AHRIVÉE DU MÉDECIN. 

Donner à la victime, dès qu 'elle a été soustraite aux eff t d 
1 

. . , . d" , e s u 
courant, es so111s c1-apres m 1ques 111 ê11Le dcins /p cr . • ll . 

• ' t 8 ou e e prl'-
.w-11t era1 t les nvparen ces de la mort . 

Transporter d'abord la victime dans un local où on ne conser
vera qu.'un 1)etit nombre d ' aides, trois ou quatre, les autres per
sonnes étant écartées. 

D esse1Ter les vêtements et s'efforcer le 1~lus ra "d t · , . . ' pt cmen possib7 e 
de r etablir la respirat ion et la circulation. ' 

Pour rétablir la res1)1·1·at1· d · on , on oit avoir r . , 1 · 
t ion. artificielle. ecom s a a r esv1ra-

--

~) , 
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Chercher concurremment à ramener la circulation : en /riel ion-
11a11t la surface du corps ; en ffagellri·nt le tronc avec les mains ou 
avec des serviettes mouillées ; e11 j etant. de temps en temps de l'ean 
froide sur la figure; en faisant respirer de l' ammoniaque ou du 
v111a1gre. 

Les inhalations d ' oxygène, quand on dispose de ce gaz, accélèren t 
le rnto~tr à la vie. Elles doivent êt re prat iquées par les voies respi
ratoires dans les conqit ions qui auront é té prescrites par le médecin 
présent. It est interdit d e fnir e re·'pirer ce {JU Z so1u pre.5sion. 

( 'ou c!t er la uicli11rn snr l e venl re, les bras étendus le long de la 
tête. Le sauveteur se place à genoux, à cheval sur la vict ime, de 
manière à pouvoir s'asseoir sur ses mollets ; il ·étend les bras et 
pose les mains ouver tes sur le dos du sujet au niveau des dernières 
côtés, les pouces se touchant presque. Il appuie progressivement et 
de tou t son poids sur le t horax, de manière à provoquer l 'expira
t ion, puis il cesse de presser , tout en laissant ses mains en place; 
l' inspiration se p rod ui t alors par l'élasticité des côtes et de l' abdo
men. Le sauveteur recommence les mêmes pressions et con t inue 
ainsi à raison d ' une quinzaine de pressions par minute, réglées sur 
sa propre respiration. 

Ces mouvements doivent êt re répétés jusqu 'au ré.l11.bliss1:me11t de 
ln respimt ion 11nt urelle, r établissement qui peut demander plu
·'Ît 11 ri; li c n res . 

iV 'ribw1clu11n ez jamais 11 11 éleclroc11l i- ~rw.~ rwrnr ries siyue.~ cer
lfli 11.5 c/e -"<.l 1110/'t. 

L e min istre d e8 1'ravau.r publir.s . 
(S.) ANDRÉ TA llUI E:U. 

____ ............... ________ ~ ........ ____________ ~~ 
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AFFICHE N° 2. 

A. vis important. - Les conseils ci-dessous s'adressant spéciale
ment an zniblic, cette affiche est destinée à être apposée à l'e:cté

rieur des locaux contenunt des installations électriques: 

INSTRUCTIONS CONCERNANT LES DANGERS 
PRÉSENTÉS PAR LES COURANTS ÉLECTRIQUES. 

Tout contact avec des conducteurs électriques est dangereux et 
peut provoquer, dans des conditions spéciales, une électrocution . 

Dans les caves," cuisines, salles cle bain.~, dans les locaux dont le 
sol rst humide ou bon conducteur de l'électricité, é·vit ez l'usage des 
lampes portatives et, d'une manière générale, des a71pareils élec
triques 11lobil ef'>. 

Dans tous les cas, ayez toujours soin, dans ces locaux, nvr111t d l' 

touch er 111n conduct eur, 1111e lnm11e, un appareil électrique, de vo11~ 

isoler clii so/. par un tapis, un escabeau, un tabouret, une chaise de 
r bois. 

J:'n p1·e11r111t un conducteur, ime lampe, un 1i1171nreil électriq11e, 
faites attention à ne vas entrer en contact, en même temps, avec 
des pièces métalliques r eliées à la terre : des robinets, des radia
t eu rs, des ccvnalisatio11 s d'eau, de vaz, de vapeur, ou encore avec 
l'eau d 'un évier, d ' un lavabo, d 'une briir111oire. 

* * * 
SECOURS A DONNER AUX PERSONNES VICTIMES 

D'UN CONTACT ACCIDENTEL 
AVEC DES CONDUCTEURS l!:LECTRIQUES. 

Soustraire le plus rapidement possible la victime aux effets du 
courant, en se conformant rigoureusement aux prescript ions ci-des
sous indiquées, pour ne pas s'exposer personnellement au danger. 

Nota. - L 'humidité r end le sauvetage particulièrement dange-
reux. 

PREhUER CAS. 

Accident survenu dans une i~stallation_ particulière domestique 
par contact avec les fils, les fusibles, les mtenupt.enrs et les sup
ports de lampes. 

r 

-

:SOTES DIVERSES 

])carter ùwmédiat ement dn conrnnt la victime, avec '!Ln
1 
~âton ou 

l . s ou bien su1~11ri111 er le co11rrint rm moyen del interru71- • 1ut nige cc, · . 
teur gfméral (noter que, Je plus souvent, l'interrupteur ~art~cu-
lier ne supprime pas complètement la tension ). Si ces o;erations 
sont ·imvossibles, conper l es fils conduct eurs, de part et d autre d~ 
la victime, en s'entourant les 111ains avec des gants, des morcea11.t 

d' étoff e, ou en s' isolant de la terre, en se plaçant sur une chaise, 

par exemple. 
les conducteurs électriDans l' exécution de ces manœuvres sur 

qucs, 071érer toujours a vec 1t11e senle main. 

SECOND CAS. 

Accident survenu dans une distribution quelconque, eu dehors 
d ' tme installation par ticulière domestique, par contact avec un con-

ducteur. 
S'efforcer cle fciire sn1111rim er le cournnt. le 71lu~ ra!1idement 71os-

sible, en prévenant l'usine par télép~1one, .ou, a defaut, pa~ un 
mode de locomotion rapide (automobiles, b1c~clettes? e.tc;). Si ~:1 
agent de l'entreprise d 'électricité se t rouve a proxnmte, le pre-

ven ir en même temps. 
_\' e pas intervenir avant que lei tension soit supprimée. 

P endant que cette opération s'effectue : 
Ecarter la foule du lieu de l'accident (se méfier de la chute des 

fils). 

Z.'révenir /lin méclecin. ' 
Si la victime est suspendue, amortir préventivement sa chute eu 

disposant sur le sol : ma.telas, bottes cle vaille, et c. 

Préparer les moyens d'atteindre la victime (cordes, échelles, etc.). 

Dès que l'on sera avisé cle l'arrêt cl~t, coura~ii, é~~rter le fil de 

1 
· t ' e ou si elle est suspendue, s elever Jusqu a elle, la des-a. VIC llll , 1 

cendre sur le sol . 

* * * 
PREi.\UERS SOINS 

A DONNER EN ATTENDANT L'ARRIVÉE nu MÉDECIN. 

(Voir affiche 11° l.) 

---
• 
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A:rnEXE N° 2. 

1 nstructions de I' Association des 1 ndustriels de Belgique. 

AFF IC HE N° 1. 

ÉTABLISSEl\IENT 

Affilié à l 'A ssoci ation des Industriel s d e Belg ique 

pour !' Etude et Io. Propagation des Engins et Mesures 
propres à préserver les ouvriers des Accidents du travail 

38. Rue de l'A.u tomne. - BRUXELLES 

1 nstructions concernant les installations électriques. 

1. N e jamais toucher sans 'nécessité aux conducteurs électriques, 
même avec un outil ou un objet isolant. 

Tous les conducteurs électi:iques sont dangereux ; ceux qui ne 

le paraissent pas normalement peu vent le devenir par contact acci
den tel avec d ' autres conducteurs. 

2. N e jeter ni déposer aucun objet sur des conducteurs, appa
reils ou machines é lectriques. 

Eviter d 'approcher des machines électriques des. objets en fer 

qui pourraien t être a ttirés dans les organes en mouvement. 

E carte r des machines, conducteurs et apparei ls les poussières, 
l ' huile, la graisse et l 'humidité. 

3. Ne grimper sur les supports de conducteurs que pour les néces
sités du service et en prenant les précaut ions nécessaires. 

4 .. Si des conducteurs é lectriques sont tombés à terre, il faut s'en 
écarter prudemment, empêcher quiconque d 'en approcher et fai1·e 
prévenir immédiatemen t l 'électricien de service . 

5. On ne peut entrer dans aucune salle de machines, d ' appareils 
ou de tableaux de distribut ion sans y êtr e appelé par son service, 
ni sans prendre les précautions prescrites. 

N 'effectuer sur les machines en mouvement ou les appareils sous 
tension aucun travail autre que les manœuvTes normales. 

. :Jême le nettoyage et le gr aissage sont interdits da11s ces r.ondi
t1011s. 

• 

\ 
~) 

,,..... 
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Il t d 'fendu de touche r à. aucune machine, à aucun t~b~eau 
6. es e i·11ter·1·upteur ou fusible si l ' on n'est pas spec1ale-

<1e distribution, 
ment affecté à leur manœuvre. . . . 

,. d. , d es machines ou appareils, ne Jeter Ill 
7 . En cas d mccn ie a . . . . t 

. . ·11' . t d ' avoir fait mterrompre le coman . 
eau ni Jmges mou1 es av,rn . . . 

Avant de commencer uu t ravail à d es mac~mes, a~pa1 ~ils o~1 
8· , .·fi . ,. ls son t complètement mis hors c1rcmt et ci 

conducteurs, vm 1 e i s 1 

la terre. . . , · · ·7 1 . · s vérifier si 
d l

. ·ner à 71ru.1·11111 fe de t1g11e:; ,. ec 11que ' 
Avant e i avai · 'd t J 

1 t
· 1 e'chelles ou échafaudages ne peuvent arnvcr acc1 en e -

es ou 1 s, 
}emen t à les toucher. . l · t ] ] t électriques, observer es 

Pour tout t ravail à des ms ·a a ions 

rescri p t io11s réglemunLuires. 
p 9 Avant d ' em ployer des engins de protection (ga~ts, s~.ndales, 

. ]ms et tabourets isolants, etc.), exan11ner s ils sont 
lunettes porc ' · d d 'f t · 1 f u t : . b' es S ' ils pr ésentent le 1110111 re c au ' J a 
eu bon etat et 1cn se · 
en d emander d ' autres. . 

10. Chacun , dans sa sphère, doit empêcher Lou te ~m~rud.ence . 
d

, 'd t d'e1ectrocution suivre les md1cations des 
11 En cas acc1 en ' . . 'fi 
. . , . l 1 · / 1 / '!-'1·cfl'IJclllir)ll et Re~f!l l'lll 1011 art 1 ,. 

affiches spcc1a es : ccu eu ·• 1 
• 

cielh . 

AFFICHE N° 2. 

Accidents d'é lectrocution. 

PREMIERS SOINS 
A DONNEH ALORS MÊME QUE LA VICTl:.\l'~ 
OFFRIRAlT LES APP ARENCES DE LA MORI. 

. l , / e1-i11 E n att rmlrwt son arri 11h ' , il f 1w f , s1111 ~ 
Fri1re rtf1Jle er 1111 me< . ~ 

' ierrlre un se11l i nslaul : . 1 · 
1 

· 
1

· , l'action rlu coura11f .~i elle s'11 l rouue 
i o ,c;1111 .~t r1are ( 1 t• t c 1111 e a ' ' · 

encore so11m1-<e : 
20 J,a ra11i111 er , si ell e est sans comuiissrw cP; 

30 Soiyuer les briîl11res , s'il s' en présent e . 
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I. - SOUSTRAIRE 
LA VICTDJE A L,'ACTION DU COURANT. 

Cette opération doit être effectuée par des professionnels, sinon 
d'autres accidents sont à craindre. 

1. Supprimer le courant, soit en arrêtant la machiue, soit eu 
manœuvrant l ' interrupteur le plus proche ou l'interrupteur de 
secours, soit en enlevan t les fusibles de la par tie intéressée. 

Vei ller à ce que tous les pôles du circuit soient coupés. 

2. Si ces opérations demandent tl'Op de temps, chercher à court

cirwiter les conduites et ~t les mettre à la terre en s'isolant du sol. 

n) Cour t-circuiter : jeter une chaîne ot1 un câble métallique au
dessus de la conduite, de manière à embrasser tout le faisceau de 
conducteurs. L 'extrémité de la chaîne ou du câble tenue par le 
lanceur doit être lâchée avant que l' au t re ne touche les conduc
teurs. Le meilleur pl'Océdé cousiste à employer une chaîne de 2 ii 
3 mètres de longueur fixée à un câble en chanvre bien sec qui seul 
est touché par le lanceur. 

Noter qu ' un ou plusieurs conducteurs peuvent, par suite du 
court-circuit, arriver à se rompre par fusion et atteindre le sol. 

b) Mise à la terre : au moyen de fils ou de barres de cuivre ou 
de fer d'w~ 111oi111; ..!:J millimètre;; carrés th ;;ectiuu. Avoir soin de 
les relier d ' abord ~t la terre, si possible par l ' intermédiaire de 
poteaux en fer ou de canalisations d'eau, ensuite au conducteur. 
Pour supprimer la prise de ter re, la détacher d'abord du conduc
teur et puis de la ter re. 

/,n mi.~e â !tt terl't:· e~t 11111• 011érntio11 tlélicnl e jl1J11r 11·0 résnrn.•· 
à lwul e tension, surtout ceux de grande capacité. II faut, dans cc 
cas, non seulement s' isoler du sol, mais aussi se prémunir contrP. 
l'arc qui s'amorce quand on approche le fil de terre des parties 
encore sous tension. 

3. Sï la victime ne touche qu'un seul conducteur il suffira sou
vent de la séparer du sol , mais en évitant tout con;act direct avec 
elle. 

Si elle est s11s71enrl1u, prévoir l'amortissement de sa chute : éven
tuellement au moyeu de draps ou couvertures tendus. 

4. Pour •'isolrr tlu sol 0 t · 1 . . . ' n peu , s1 a tension ne dépasse pas 
600 volts contmu 250 volt . Jt · t"f . ' s a e1na 1 , se placer sur du verre, du 
bois sec, des couvertures ou vête t men s secs . . -1 vec le8 t e11.~io11 s 7il11i; 

l 

î 

1 
1 

~ 

l 
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Nevées, ce• lllO!Jens de forl ll11 e 11 e ~11ffisent 71as : il faut absolument 
employer le tabouret monté sur isolateurs, les gants et sandales en 
caoutchouc et la perche isolante et ne t r availler qu' avec une se~le 
main. 

5. Le dé(lllf!emc11/ d e ln victime avant qne le cournnt 11e soit 
cun]Jé e;;t l o11jo11rs un e opértitio11 rrès dangereuse et constitue un 
acte de courage. Si l 'on veut l ' entreprendre, on doit prendre les 
précautions suivantes : 

Se ganter et se chausser de caoutchouc, employer si possible la 
perche isolante et le tabouret monté sur isolateurs, ne travailler 
qu'avec une seule main ou se servir de la jambe comme agent de 

soulèvement. 
6. Si ]' ou ne peut, sous peine de perdre trop de temps, e~eëtuer 

aucune de ces opérations, ou cherchera 1) r.01171cr le conducteur de 

pari et d'antre de la vict ime, en prenant les mêmes précautions et 
en se servant d'ou t ils à manche i ~olant. 

II. _RANIMER LA VICTil\IE SANS CONNAISSANCE. 

Un électrocuté doit être considéré comme un asphyxié . 

1. Envoyer les curieux à la recherche du médecin . 

2. Ne pas transporter la victime tant que la r espiration naturelle 

n 'est pas normalement rétablie. 

Si un déplacement est absol~ment nécessai re, il doit être le.moins 
long possible et se fai re au moyen de supports r igides.' tels que 
civière·3 , portes, etc. Ceci ne peut faire retarder les essais de rani-

mation. 
3. Bien aérer le local oi1 se t rouve la victime et maintenir celle-ci 

au chaud ; ln coucher sur le dos et lui v'iisser soll:; les ép~ules un 
c·u iissin formé de couvertures ou vêtements roulés, de mamère que 
la tête soit un peu plus ~asse que le tronc. 

4. Ouvl"Ïr tous les vêtements et objets de lingerie qui pourr aient 
gêner (gi let, col, ceinture, etc.) et commencer immédiatement la 
pratique de la res71iml ion artificielle. 

5. Lorsque la r espiration a r epris régulièrement, on doit s11 r-

11riller fo victime, l'empêcher de se lever et ne pas la laisser seule. 

On 11e lni fertt cib8orber nucwn liquide a vant qu'ell e n 'ait co111-

11'i!l e111en/, revris ses sens. 

6. En même temps que l'on pratique la respirat ion artificielle, 
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une autre persoune peut tenter de provocp1cr un retour spoutauc 
de la respiration par des ?llOf/f'll« «errJ111/aire«1 tels que de chatouiller 
le nez et la gorge au moyen d ' une plume ou d'i.m brin d'herbe, 
asperger d'eau le visage et Je t ronc ou les fustiger au moyen d'un 
liuge moui llé. Ou peut approcher du nez de l' ammoniaque ou en
core frapper le talon avec un bâton ou une baguette une vingtaine 
de fo?s et répéter cette opération toutes les cinr1 minutes. 

'1. L a respiration ar tificielle ne peut, en aucun cas, être inter
rompue avant que la victime ne respire naturellemcmt ou avant que 
la mort n ' ait été constatée formellement par un médeci n . 

III. - SOIGNER LES BRULURES. 

Bu cas de br ûlures, en attendant l'ar rivée du médeci n on preu-
dra les mesures suivantes : ' 

l. Avant de toucher aux plaies, on se lavera, à la brosse et soi
gneusement, les mains et les avaut-bras. On les essuiera avec une 
serviette propre t r empée dans l'alcool, sans plus. 

2. S 'il y a simplement ro!lgeur, gonflement et douleur, on appli
quera un pansement à l'ouate imbibée de liniment oléocalcaire ou 
d 'h uile pure. 

3. Ouvrir les ampoules au moyen d'une aiguille flambée à l'al
cool. Après écoulement du liquide, appliquer plusiéurs couches de 
gaze aseptique sur les plaies et, par-dessus, de l 'o\1ate et un ban
dage non serré. Si l 'on n 'a pas tous ces objet'S à sa disposition , on 
peut agi r comme au 2°. 

4. En cas de carbonisation et d 'escharification, les plaies doivent 
être simplement recouvertes de plusieurs couches de gaze aseptique. 

Toute brûlure plus grave doit être ultérieurement traitée pa~· 
un médecin. 

5. Si les yeux ont souffert, la viclime doit être mise daus une 
chambre obscure, avoir au besoin les yeux bandés et être soignée 
par un médeci n. 

l\lll!:DECINS A QU I ON PEUT FAIRE APPEL 

TÉLÉPHONE 

'if 
t 

1 \ 

' 
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AFFTCHE N" 3. 

Instructions à suivre pour pratiquer la respiration artificielle. 

La respiration a rt ificiel le a pour but de r établir la r espiration 
naturelle, suspendue par une cause quelconque. 

Les causes habituelles qui déterminent la suspension de la r espi-
ration sont : . 

A. L ' asphyxie par étoufl'emen t, quand l'air n'arrive plus jus
qu 'aux poumons (pendaison, étranglement, noyade, ensevelisse
ment sous les terres ou matériaux éboulés, etc. , etc.). 

B. L ' asphyxie par intoxication, quand il a rrive dans les pou
mons des gaz imp ropres ù la respiration ou toxiques (air vicié, 
acide carbonique, oxyde de charbon, gaz L ebon, etc. ) . 

C. L 'asphyxie par électrocu t iou (foudre ou courants électriques). 
D. Les suites d'une syncope. 

SOINS A DONNER. 

1° Supprimer la cause de !'asphyxié; par exemple: couper le 
courant électrique, porter la victime au grand air; 

2° Eloigner les curieux et toutes les personnes dont la présence 
n 'est pas indispensable; 

3° Débarrasser le malade des lieus qui peuvent gêner la r espi
ration et le développement de la poitrine pendant la respiration ; 

4°. N ettoyer, s'il y a lieu, les narines et 1a bouche en les débar
rassant des tenes, g la ires, etc.; 

5° Retirer la langue de la bouche au moyen d'un tire-langue 
ou d 'un linge propre et la main tenir dans cette posit ion, par un 
poids ou de toute autre façon. 

Tous ces soins seront donnés rapidement, de manière à commen
cer le plus vite possible la pratique de la respiration artificielle par 
une des deux méthodes stùvautus : 

l\[~'rHODE SYLVESTER. 

A. Coucher le malade de tout son long sur le dos, les épaules 
légèrement soulevées au moyeu d'un vêt.emeut roulé, d'un sac, 
d ' tuie botte de paille, d'un morceau de bois, d'une pierre ou de 
tout autre objet convenable qne l'on a sous la main. La tête sera 
rejetée en arr iè re , les bras seron t étendus le long du corps. 
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B. Se placer derrière le malade eu s'agenouillant s' il est couché 
par t erre. 

C. Saisir les deux avant-bras a u-dessous des coudes et les r elever 
vert icalement au-dessus de la tête, en la frôlant . 

D. Ramener ensuite les bras vers la poitrine par un mouvement 
inverse du précédent et les presser doucement, mais fermement 
con tre la poitrine . 

E . Ces mouvements doivent se répéter environ 18 fois par mi
nute jusqu' à ce que la respiration intervienne. 

MÉTHODE Sc.:HAl::FEH. 

A. Coucher le malade de tout sou long sur le vent re, les bras 
allongés eu avant, la figm e tournée de côté, une joue contre le sol. 

B. Se placer à genoux, à cheval sur les cuisses du malade et de 
manière à pouvoir s' asseoir sur ses mollets. 

C. Etendre les bras et poser les mains ouvertes sur le dos du 
pat ient au niveau des dernières côtes, les pouces se touchant pres
que; appuyer , progressivement "et sans brusquerie, de tout son 
poids sur le thorax:, de manière ~L provoquer l ' expiration. 

D. Cesser de presser tout en laissant les mains en place; s' asseoir 
sur le·a mollets du malade. 

E. H.ecommencer la pression progressive et continuer ainsi à 
raison d ' une pression de Lt'ois secondes toutes les cinq secondes, jus
qu ' à ce que la respiration intervienne. 

Il faut parfois plusieurs heures avant que le malade revienne à 
la vie; par conséquent, 011 ue doit pas se décourager. 

Dès que la vict ime est r evenue à la vie, la frict ionner vigoureu
sement et appliquer des fl anelles chaudes, des sacs de sable 
chaud, etc., ou lui donner un cordial (thé, café chaud, eau-de-vie, 
cognac, vin chaud, etc.). 

1 

Brancard 
système Delsemme et ·oetalle, 

pour le t ransport des ouvriers blessés 
sur les ponts~roulants ou les charpentes 

des halls 
PAR 

V. FIBKET 
Inspecteur générnl des i\lines, :\ Mons . 

Des accidents graves et Io plus souvent mortels, imputables au 
fonctionnement des ponts-roulan ts électriques, sont malheureuse
ment très fréquents dans nos usines ; en trois ans, il s'en est pro
duit quat re dans une de celle.>-ci. Comme les victimes de ces acci
dents se t rouvent généralement à une grande hauteur au-dessus du 
sol, soit sur le pont, soit sur son chemin de roulement, ou bieu 
en core sur des pièces voisines <le la charpente des h a:lls, le sauve
tage et le t ranspor t de ces victimes constituent généralement des 
opérations longues e t malaisées, alors qu ' il importe cependant do 
les amener le p lus rapidement possible au dispensa ire, s' il en existe 
nu , ou tout ay moins au poste do secours, ot1 ils recevront les pre
miers soins médicaux . 

L ors d 'un acciden t pa r électrocution, survenu en août dernier 
clans la cabine d ' un pont-rou lan t 'd ' une usine du 8° Arrondis.>e
ment, il eût été nécessaire de procéder immédiatement à des exer
cices de respiration artificielle, qui n ' étaient évidemment pas pos
sibles dans la cabine oit se t rouvait la victime. Celle-ci avai t déjà. 
succombé, lor squ 'elle a été amenée au dispensaire, après des m a
nœuvres dont les difficultés et la grande lenteu r ont attiré l ' atten
tion <lu médecin de ce dispensai re, M. le docteu r Alfred Delsemme 
chef du service médical de la Soéiété d 'Angleur -Athus. ' 

Le matériel de sauvetage, ci-après décrit , a ét é étudié et réalisé 
par ce dévoué praticien , avec le concours de M. Det al le, chef élec
tricien de la même société, en vue qe parer kt ces clifficult&3 et d ' évi
ter cette lenteur. Il a été expér imenté devan t m oi Je 18 dé-

• 

~------------------..-------~--.... ----------~~ 
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NOTES DIVERSE S 03 

ce1i1 bre 1928, par une d~s brigades de sauveteurs de ) 'usine de 
Grivegnée de la Société d'A11gleur-Athus, en présence de M . U. Le 
Paige, directeur de cette usine. 

La manœuvre, dont la durée totale n 'a pas atteint dix minutes, 
ayant parfaitement réussi, il m ,__a paru intéressant. de signaler aux 
lecteurs de nos .-l 1wttle,; , qui n ' ignorent pas d!ailleurs la grande 
importance de la rapidi té et de la sécurité dans les opérations de 
sauvetage, l'organisation des équipes de sauveteurs de la Société 
cl ' Angleur-Athus, la disposition très ingénieuse du matériel spé
cial, mis à leur disposit.ion par Mi\I. Delsemme et Detalle et les 
instruct ions données en vue de l' utilisation· de ce matériel. 

Les fig~1 res ci-contre représentent les parties essentielles de ce- · 
lui-ci . 

Chacune des trois équipes dont dispqse la Société d 'Angleur
A thus possède 11nc boîte de secours; ces équipes comportent huit 
hommes qui doivent, autant que possible, être tous porteurs du 
diplôme d ' ambulancier , auxiliaire de la sa nté publique ; chaque 
équipe est divisée en deux g roupes A et B, de quatre hommes, y 
compris un chef ambulancier, muni d 'un sifilet pour la commande 
des manœuvres. 

Le matériel , spécialement construit en vue de la descente et du 
transport des b lessés a tteints sur ou par des pon ts-roulan ts, com
prend : 11u brancard p li ant, une couverture de laiue, un mouffiage 
à deux poulies, une for te corde enroulée sur une bobine, une 
él ing ue en corde d ' acie r, form ant nœud coulant, des cordes en 
chanvre avec po1·te-mousq uetons do sûreté. Quati·e lanières -fixées 
au brancard servent, à immobiliser le blessé, qui est enveloppé dans 
la couvert ure ; le graud nombre de ces lanières permet d 'en sup
primer éventuellement l 'une ou l'autre, si la nature et l 'em place
ment de la blessure r endent cette S11ppression nécessaire. 

Toutes Je·.> parties du matériel sont conservées daus une grande 
caisse facile à t r anspor ter au moyen de bras mobiles, caisse qui 
contient, en outre, la boîte de secours, une ceinture de sûreté et 
!'appareil du docteu r Panis, ~ervant à pratiquer la r espiration arti
ficielle. 

Voici en quels termes M. le docte11r Delsernme décrit ie mode 
d 'emploi de ce matériel, pour le sauvetage d' un électrocuté , daus 
une note qu ' il a bien voulu me remett re : 

" 1° Le .r;rou pe Jl va prendre à l ' infirmerie la caisse en bois 
renfermant le matéri el de sauvetage. 



604 

Le groupe B se rend au pont-roul ant , où se trouvtl !'électrocuté : 
un des quatre hommes de ce groupe doit se rendre dans la cabine. 
pour faire avancer ou reculer le pont-roulan t; un autre, muni de 
la ceinture de sûreté, fixe l'élingue en corde d ' acier à une bar re à c 
la ferme d u hall ; 

2° Le groupe A ·dépose le brancard à un endroit accc·3sible pour 
tou tes les manœuvres et fixe les mousquetons des cordes de suspen
sion ·au brancard pliant; 

3° Le chef d u g roupe A siffie pour faire e ffeclue1· la montée du 
brancard et des accessoir~ jusqu'à la passerelle du pont-rnulant. 

La disposition du brancard doi t être surveillée : la tête du bran
. card doit se t rouver du côté opposé à la cabine; 

4° L e brancard étan t arrivé sur la passerelle du pon t-roulant . 
deux am bu lanciers détachen t les mousquetons; deux autre·3 vaut 
chercher !'électrocuté à la cabine et le déposent sur le brancard. 
On immobilise ensuite le blessé suivan t. les règles de l' ar t, sur le 
brancard , avec la couver ture de la ine et les lanières. 

Le chef du groupe B, avant de donner le sig nal que tout esl 
terminé, doit s'assurer de la fi .,.ntio11 co11111/i)t e !11-s rli.,· 111011.sg111-
l 1Jns; 

5° Le r·h ef r/11 gro11pc .-1 siffle pour donner l ' ordre au machiniste 
de la cabine de déplacer le pont-roulant en anière; le brancard 
suspendu descend len tement j usqu ' au sol ; 

6° Les ambulanciers du groupe A détachent tous les mousque
tons et se rendent dans un milieu approprié pom pratiq uer la res
piration artificielle, suivan t la méthode du docteur Panis. 

La durée de la manœuvre est de neuf minutes. 

A noter qu ' il n 'est pas indispensable de déplacer ·le pon t-rou
lant. Si celui-ci était immobil isé, il suffi.ra it de changer l 'emplace
ment de l'élingue à laquelle on suspend le brancard. 

Enfin , si un blessé se t rouvait sur le toit d 'une charpente métal
l ique, on pourrait ajouter au matériel une potence tournante. ,, 

22 févr ier 1929. 

r 

Expériences de sauvetaQe 
organisées 

aux Charbonnages du Nord de Gi lly. 

à F leurus, le 14 j ui llet 1929 

NOTE 
par 

A . .)TE.KlJlT. 
I ngénieur en Cher, Directeur des Mines, iL Charleroi. 

PROGRAi\li\IE : 

L'ensem ble de la démonstration comprenait trois parties : 

I. - La remonte au jour de blessés provenant d' une catastrophe 
survenue dans les t ravaux souterrains. 

II. - L ' organisation des soins aux blessés par les groupes des 
différen ts comités locaux de la Croix-Rouge. 

III. - Une démonst ration au jour dans une galerie fictive par 
une éq uipe de l'Ecole de Sauvetage de Tamines. 

PH EMIERE PAR1'1.E. 

Th 1' 111t· . - L e thème général de la manœuvre suppose une ex
plosion de grisou survenue clans la taille du chan tier de Dix Pau
mes Levan t à 656 mètres. Les sccow·s ont été organisés immédia
tement dans le fond. 

Les chefs-porions et le porion du chan t ier sinist ré ont averti la 
D irection du Charbonnage qui a fait parvenir sur les lieux, le plus 
rapidement possible, t out le matériel de secours dont elle dispose, 
en même temps qu'e lle aler tait le service de la Croix-Rouge. 

L'explosion s'est produite dans la t aille et a surpr is le per~onnel 

occupé à préparer des bois. C 'est ai nsi que cer t ains ouvrier s ont été 
atteints par les gaz, alors que la majori té ont su bi le coup cl ' une 
for te commotion e t d 'effets mécaniques. 
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L es chefs-porio11s et les porions, supposés indemnes, ont porté 
secours au.x victimes et les ont évacuées à l'envoyage de 656 mètres. 

A 2 h. 15, un chef-por ion téléphone que les premiers blessés 
vont remonter. A 2 h . 30, la première cage arrive au jour. 

L es victimes comprenneut : 

1° des ouvriers brûlés à Ja face, aux mains et à la poitrine; 
2~ des ouvriers ayant une fracture de l' avant-bras droit avec 

hémorragie et atteints d ' une syncope à l 'arrivée ~t la surface ; 
3° des ouvriers asphyxiés par l' oxyde de carbone, avec contusion 

du thorax et fracture de côtes; 
4° des ouvriers ayant des fractures à la cuisse gauche; 
5° des ouvriers atteints de lésions à la colonne vertébrale . 

Arrivés au jour, les blessés sont t ransportés au dispensaire du 
charbonnage et évacué \·ers les cl iniques et les hôpitaux des en
virons. 

E.1·h-11tion. - Trois équipes de secouristes ont été supposées par
i iciper aux t ravaux de sauvetage dans le fond : 

n) équipe du Charbonnage du Nord de Gilly, composée de cinq 
personnes dont deux chefs-porions de jour et t rois porions; 

b) équipe de l ' Ecole de Sauvetage de T amines (cinq personn es); 
r) équipe du Charbonnage du Boubier, à Châtele t ( quatre per

sonnes). 

Chaque équipe avait cinq blessés à soigner et à empaqueter pour 
la remonte au jour. Les figurants ont été désignés .parmi le pe·r
sonnel du fond du Charbonnage du Nord de Gilly. 

Un jury médical examine les blessés, au fur et à mesure de leur 
arrivée à la surface, et donne -son appréciation sur l'empaquetage 
el. sw· la m anière dont ils sont remontés dans la cage. 

A part ceux des deux premières catégories, dont la remonte 
n'exige pas de dispositifs spéciaux, la translation des blessés a été 
faite en ut ilisant des plancbes-civièros, dont l'exécution répond au 
plan ci-après : 

Ces planches-civières sont pourvues d'un certain nombre de san
gle·a eu cuir permettan t l' immobilisation complète des blessés, mê
me ~n cas de redressement. Un t rei llis métalliriue protège la tête 
de 1 G~cu~ant contre la cht'.te évenluelle de corps étrangers. Qua
tre po1gnees en fer en faciliten t le transport et la manutention. 

U n sabot en bois, avec chevalet d 'appui l'églablc en hauteur est 
placé sur le p lancher de l 'étage de la cage. 

:-<OTES DIVERSES ()07 

.., 
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La planche-civière s'appuie sur ce derni er eL est fix ée, d ' aut rc 
part, à la paroi latérale de la cage, par un système de barre et 
crochets à posit ion réglable, s'cm boîtant cl ans des œi llets fixés à 
demeure aux cages. 

Ce dispositif de t ransport est donc pratique et applicable à tou
tes les cages, moyennant certaines appropriations fai tes une fois 
pour toutes. Pour la remonte de la victime asphyxiée par l'oxyde 
de carbone, l 'équipe de !'Ecole de Sauvetage de Tam ines a u t ilisé 
la planche " Eclair "· Cet appareil est en tous points semblable, 
comme construction, à la planche-civière ordinaire, mais com porte, 
en ou t re, un inhalateur d 'oxygène fixée à sa par t ie in férieure. De 
cette façon, la 1 utte con tre ! 'intox ication par l 'oxyde de carbone 
est .poursuivie sans interruption, même pendant la translat ion. 

Les victimes de la seconde catégor ie, ayant une fracture de 
l' avant-bras et tombant en syncope à l'arrivée au jour, ont été 
soignées à l'aide de l' appareil à respiration artificielle «Pulmotor u. 

Cet appareil ut ilise l 'oxygène comprimé, préalablement ramené 
11 la pression de 20 centimètres d 'eau par un réducteur, d 'abord 
comme inj ecteur introduisan t l'air frais dans les poumons, ensui te 
comme exhausteur aspirant l'air u tilisé dans les poumons. L'alter
nance est réalisée automatiquement, grâce à un dispositif iugé
nieux, par l' inversion d ' un levier commandan t les deux soupapes 
conjuguées de distribu tion , de telle sorte qu' il snffit d 'appliquer 
sm Je patient un masque nasal rel ié par un tuyau souple à l'appa
reil et d'ouvrir le robinet du cylindre à oxygène. Le déplacement 
des soupapes est réglé d'après le rythme de la respiration normale. 

L ' équipe de !'Ecole de Sauvet age de Tam ines était munie d ' un 
aut re appareil à respiration arLifi cielle - l' appareil « Panis ,, _ 
basé sur un principe tout différent : la compression du thorax, 
et u tilisable seulement en cas ·d ' absence de fractures aux côtes ou 
aux membres supériers. . 

L'asphyxié est couché à plat vent re sur l'appareil , le front ap
puyé contre un support r églable, de manière à dégager la bouche 
et le nez. L 'expiration est obtenue en comprimant la base du t ho
rax à l 'aide d ' une sangle dont le serrage est r éalisé par l' appui sur 
un levier gui comprime, d 'au tr e part, deux puissants ressorts. 
L 'inspiration s'obtient par l'action en Eens contraire qu 'exercent 
ces ressorts, en se détendant, sur le levier d '1'ne part et, d ' au tre 
part, su r· deux aissellières r elevant les épaules, les bras restant 
libres. 

1 
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La 1J1anœuvre se réduit donc à uu mouvement de pompage 
très doux don t le rythme_ est fixé par le sauveteu r d ' après sa pro 

pre respiration. 

DEUXIEME PA.RTŒ . 

'l'!i 1'1nr. _ Suite à la catastrophe supposée précédemment , le 
Comité de la Croix-Rouge de Charleroi a mobilisé un certain nom
bro de groupes dos différents comités locaux , afin de soigner , 'Ill 

place, les blessés au fur et à mesure de leur remonte. 

/i}.rfru f iun. - Quatorze Comités locaux de Croix-Rouge ont rr
pondu à l' appel lancé.· Ceux-ci provenaien t de : St-Josse, Ixelles, 
Schaerbeek , Rixensart, Malines, Tirlemont, Ransart , Fleurus. 
Gilly, Charleroi , i.\Ionceau, Jumet, Morlanwelz et Seraing. 

Quatorze dispensaires ont été aménagés dans les dépendance~ du 
Charbonnage et , clans chacun de cetuc-ci, l'exercice consistait ' 
panser ]es cinq cas de blessures renseignées précédem~~nt . . 

· Les supt ante figurants nécessaires avai.ent été cbo1s1s parmi le 

personnel du Char bonnage du Nord de Gilly. 
A leur sortie des différents dispensaires, des autos-~mbul~n~es 

de la Croix-Rouge conduisaient tous les blessés à un t ram samta1r ~ 
en stationnement dans la gare privée du Charbonnage. Un persan -
ne! d ' infirmiers étaient chargés d'effec~uer l'émbarquement de3 

blessés et de leur donner les soins voulus. 
L e t rain sanitaire a été dirigé vers Charleroi où l'exercice s'e:;t 

te rmin é par Je déchargement du convoi. 

TROISIEME PARTIE. 

'l'hèlll<' . _Une explosion de grisou se produit dans un burquin 

nt 'a l 'extr émité d 'un chassag.e en ferme. -en creuseme c • • 

Le personnel au t ravail subi t la commotion et l 'acciden t produit 

cinq v ictimes. . 
Les blessures de celles-ci sont supposées les mêmes que celles t rai-

t ées dans les exercices précédents. 
, , 1 · L 'c'quipe de J' E cole de Sauvetage de Tamines, mu-/! J'fC/I 1011 . -

· " l ' pareils respiratoires portatifs avec régénérateurs à la sou-
111e c ap · · f 
de, pénètre dans la galerie et porte secours aux diverses v1c nn es 

rencontrées. 
· .Arrivés au pied du burquin, les sauveteurs constat ent à la lampe 

.~~---------------------... ----------~~-
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la présence de grisou, ainsi que celle d 'oxyde c!_e carbone, cel le-ci 
étan t décelée par un canari qu ' ils ont emporté avec eux. 

Ils util isen t alors leu rs apparei ls respiratoires pour le dégage
ment d'une victime prise sous un éboulement à la tête du burquiu. 
Comme cette dernière est en syncope , il lui est fait une injection 
d ' oxygène avec un cc Hypodermox >>, ainsi qu'une piqûre de" L o
belin ,, pour stimuler les foi1ctions cardiaques avant de la placer 
sur une planche-civière et de la descendre dans la galerie infé
rieure. 

L'appareil '·' Hypodermox ,, du Docteur Latinne, de Châtelet , 
eSL· un apparei l à injection sous-cu tannée d'oxygène. 

L ' inventeur est parti de cette idée que la respiration artifi
cielle n 'a pour but que de fixer l'oxygène sur les globules rouges 
d u sang, et que cette oxygénat ion des globules rouges, nécessair e 
pour entretenir la vie, ne doit pas nécessairement se faire au nivea11 
des alvéoles pulmonaires. Au surplus, dans la méthode de respi~ 
ration artificielle, l' obstruction des bro'uches par les poussières 
peut em pêcher l 'accès de l 'oxygène aux alvéoles et, d ' autre parl , 
lorsque les g lobules rouges sont intox iqués, ils ne peuvent plus être 
oxygénés que pa1· l'oxygèue sous Jll'C·~··ion. 

Le résul tat espéré peut donc être obtenu par l'injectiou sous 
la peau, en un point quelconque du corps, de préféreuce 1t· la face 
postérieure du bras ou à la face externe de la cuisse, d' une dose 
déterminée d 'oxygène sous pression . 

L 'appareil comporte donc une bonboune d 'oxygène comprimé, 
un réducteur de pression avec soupape de sûreté et manomètre, un 
cyl indre doseur avec piston commandé par un volant à main et u11 
lube en caoutchouc avec fi lt re terminé par un aiguille. 

Les différen tes phases décrites c-idessus se sont déroulées, dans 
un ordre parfait, en présence d'un public nombreux visiblement 
intéressé. · 

On ne peut qu'applaudir à l'initiative prise par la Direction des 
Charl:onnage·s du Nord de Gilly. Des démonstrations de ce genre 
sont de n ature à exciter une louable ém ulation entre les exploitants 
quan t à l'organisaLion du sauvetage, qu i comporte non seu lemen t. 
le choix d ' un matériel et d'appareils appropriés, mais aussi la for-
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mation des sauveteurs par des exercices périodiques. Elles mon
trent, d 'au tre par t, à la classe ouvrière en ~énéral et au mo~d~ ~i 
intéressant des braves mineurs en particulier , les efforts rea.hses 
en vue d 'atténuer. les souffrances et de réduire, le plus possible . 
les conséquences des accidents qui constituent l'inévitable r ançon 

de l ' industrie. 
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L'industrie Houillère en Hollande 
pendant l'année 1928 

PAR 

O. BLANKEVOOR'l' 
Jngénieur en chef des Mines des Pays·Bas 

E n 1928, la production des mines de houille néerlandaises a 
représen té ·environ 92 % de la quantité de combustibles consom-. 
mée dans le pays. 

D'après le Bulletin mensuel du Bureau de Statistique des Pays
Bas ( décembre 1928), l'excédent des importations sur les expor
t at ions de houille, de coke et d 'agglomérés, y compris le charbon 
de soute, a été, pom· ladite année, de 927.857 tonnes. 

L a production de houille ayant été de 10.694.21 5 tonnes, la con
sommation intérieure a été de 11.622.072 tonnes, soit 1.514 tonnes 
de houille, coke et briquettes de houille par habitant. 

' 
Dans la production totale de houille, les mines de l 'Etat sont 

inte rvenues poUT 64,56 % , et les mines privées, pour 35,44 % . 

Les résulta ts de l 'exploitation de·a mines de l ' E tat et des mines 
privées, pendant les trois dernières années, ainsi que pendant l 'an
née 1913, son t consignés dans le tableau su~vant : 

l'rodncfÎtm de lw1ûlle en tonnes. 

Années Mines de l'Etat Mines privés 
T otal des Mines 

néerlandaises 

1913 417. 852 1 455 . 227 l .8î 3 .0i9 

1926 5 .195.SH 3 .4;,4. 017 S 6·19.Sôl 

1927 5 .831.1 10 3.491.902 9 323 012 

1928 6. \l04. 7Vi 3.789.418 10 694.215 

.. ~------------_..-................. .-.... ......................... ___________ s 
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La production de 1928 comporte 5.678.309 tonnes de hou ille 
grasse, Je restant étant de la houille demi-grasse et de la hou ille 
maigre. 

Les mines ont consommé 452.117 tonnes de houille et' de 
schlamm, ou 4, 14 % de la production (houille et schlamm). 

Les industries annexées aux mines ont absorbé 1.849.836 tonnes 
de houille, ou environ 17,30 % de la production ; le reste, 8 mil
lions 556,439 tonnes, ou env!l"on 80 % , a été vendu au marché et 
fourn i gra t uitement ou à t rès bas prix aux indigen ts. 

7,u production rie co/•1' 111étalfuryi1J.11e n aftri11t J .:J7.J.J9J t onne.< . 
dont 812.239 tonnes provenant des mines de l'Etat Emma-Hen
drik et 761. 153 t onnes, des usines sidérurgiques. Les · mines pri
vées ne possèdent pas de fours 1t coke. 

Les usines à gaz en Holl ande on t. 11ror/11it environ /-ô:j0.0.'10 ton nes 
rie coke de yciz. 

Comme l 'excédent des exportations sur les importations de cairn 
métallurg ique et de coke de gaz a été de 831.8(}9 tonnes, l million 
G91.583 tonnes de coke métallurgiq ue et de coke de gaz ont été 
disponibles pour le marché intérieur. 

/,a 111·or/ 11 cfion des ri!Jgloinf:r,;~ (b ri<J11e ff e8 r/1, 1;011ille), .•oit 

7'H:î.fU9 f o1u1r-~, a été presque entièrement destinée aux chemins 
de fer . Su r ce to tal , la mine de l'Etat \Vilhelmina - les autres 
milles de l' Et at ne produisen t pas de briquettes de houille - a 
fo urni 389.272 tonnes et les mines privées 396.557 tonnés. 

L 'excéden t des impor tations sur les ex portations ayant été de 
256 .314 tonnes, il est resté dans le Fays, pour la comommation 
intérieure, l.042.143 tonnes de briq uet tes de hou ille . 

Eu 1928, le 11rn11 b r e moyen des 011 vrier.~ des ch11r!J1J111t r1.yt-' a é té 
de. 34.037, don t 24.481 occupés dans les t ravaux souter rains. 

A la fin de l'année, les ouvriers des mines de houille néerlan
daises étaienL au nombre de 34.871, se décomposant en 24 ,826 ou
vri ers t ravaillan t dans les travaux sou te r rains et 10 .045 à la su r
face. 

72,85 % des ouvrier s étaient des H ollandai'S 16,80 % , des A lle-
mands. ' ' 

J,es .vtlairr.•, y compr is les allocations famili ales et les indem
nités de vie chère, mais déduction faite des indemnités de résidence 
et des bonifications· pour travai l supplémentaire, se sont élevés, 

~ 
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pom les ouvriers du fond , à florins: 1.512 (eu 1913, florins: 858); 
ponr ceux de la surface, à flori.ns : 1.137 ( en 1913, florins : 
G80,84) , et pour les ouvriers de l' intérieur et de la surface r éunis , 
_à florins: 1.407 (en 1913, fl orins: 789), ou, par journée de travail 
de huit heures eu moyenne, respectivement à : flori~1s : 5,55; fla·
rins : 3,99, et florins: 5, 10. 

f,e rendem ent des ouvriers du fond a ét é de 437 tonnes pour 
l 'anuée, soit 1.602 kilogrammes par journée de travail ; pour les 
ouv rier s du fond et de la sur face réunis, les chiffres correspoudant:1 
sont 314 tonnes et 1.138 kilogrammes. 

J, e nombre lo fa /. d es nccidenf; mortels survenus, en 1928, dans 
les mines de houille des Pays-Bas correspond à 1,66 pour 1.000 ou
vriers du fond, et 1,29 pour l .000 ouvriers du fond et de la sur
face réunis, ou 0,41 par 100.000 tonnes extraites. 

D 'après les Bulletins mensuels d u Bureau de Statistique des 
Pays-Bas, sont dressés les tableau:X ci-après sur les importations et 
le~ e.r11ortations de hou i!le, co/,·e, ngglo111h-és ( briq1iet fes de 
ltv11ille), de lignite et des briquet/es tle lignit e penrlrmt ces der-

nii-res nnnél'-< : 

l 111 port al io.ns . 

1926 1927 1928 

(tonnes) (tonnes) {tonnes) 

n oui lle 10.061 .254 8 821.579 8 . 759. iï6 

Coke 28 1. 9t6 2i7.609 301. 294. 

Briquettes de hou ille . ~9-1 3971 370.218 333 ,652 

Ligni te . 6. -125 731 536 

Briquettes cle ligni te . 16°3 ,524 167.350 168 .775 

P roviennent d'Allemagne : houille, 6.464 .727 tonnes, ou 
173,80 % des impor tations ; coke, 268.247 tonnes, ou 89,03 % ; bri
q uettes de houille, 317.786 tonnes, ou 95,24 %, et briquettes de 
ligni te, 167.323 tonnes, ou 99 %-
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Au surplus, pour les mêmes années ~926 à 1928, ,les_ i_mporta
lions de houille se répartissent connue smt, par pays cl ong1ue 

Total \ Allemagne \ % \ Angleterre 1 % Belgique 

1926 10.0ôl.25.J 9 212 31 1 91 ,56 5~5.662 5 ,33 276. 803 2. 75 

1927 8 .021.579 6 52.J.467 73 . 96 1. 898. 924 21,52 325. 3 11 

408 .321 

3, jl) 

1928 8.759 i l ti 6 46·1,727 73, 80 l.ï90 .259 20 ,.J-1 

E .1·710rtal ions. 

Houille 

Coke 

Br iquettes tl e houille . 

Lignite . 

Br iquettes de lignite . 

Charbon de soute nux bateaux 
étrangers 

1926 

(tonnes) 

3.376.322 

960.388 

151 8-Hs 

M.946 

3. 811. 759 

1927 

(tonnes) 

2.957.8611 

1. l.J5 .3Çl5 

83.74î 

35 

13.:)36 

2. 2·16 . 135 

4,66 

1928 

(tonnes) 

3 . 923 .577 

l . 1 3~. 1 03 

77 .3'.l8 

16 .212 

2. 14L4 13 

Dans le tableau ci-après, sont indiquées les quantités de houille, 
coke et briquettes de houille oxporlées en 1928 

Briquettes 

PAYS Houille Coke de houille 

(tonnes) (tonnes) (to nnes) 

"Belgique 2.147.425 226.261 8.6-1:-i 
F rnnce 834.437 612 .361 33 .196 
,Allemagno 101.560 131.014 16.04fl 
Suisse 161. 698 57.0H 9.740 
Angleterre 13 .143 
LtLxembourg 

84.564 
Au l res pi~ys 

62 .31·1 21. 862 9 707 

l 
-

'- ~ 

-

l 
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Quant aux quantités de char bon de soule et les briquet tes de 
hou ille livrées aux vaisseaux et ba teaux, - des Pays-Bas et 
d ' aut res pays, - elles sont dét aillées dans le tableau suivant : 

National ité Quantités Nationalité 

du vaiscau ou bateau (tonnes) du vaiseau ou bateau 

Quantités 

(tonnes) 

Pays- Bas . 1.1 8 ~ 34 1 8 ui-de 

Allemagne 441• 304 Danenrnrk 50. :?-lt} 

Grande- Bretagne 386. 7-17 [ tnlic, Fiu111t1 303. 0ôS 

France 167. StiO G rèce i 08.692 

:\nr\·ègc 21\8 . 199 Espagne 54. 633 

Autres pays . 136 . 181 

Les exportations Yers la France et la Belgique, pour les t rois 
dernières années, abstraction fait e des charbons de soute et des 
bEiquettes de houille livrés aux _vaisseaux l't bateaux , ·aont r\!prises 

ci-après : 

f"rtt'/l(' I' . 

HOU ILLE COKE BRIQUETTES 

Quantités 
Pourcenroge 

Quantités 
Pourcentage Po urcentage 

d es des Quantités des 
en tonnes exportations en tonnes expor tations en tonues expo rtations 

to tales tota les totales 

!92ti 6 13 .4-1 1 18 , 17 3 7 .031 41), 3 0 39 • .Jô2 25,99 

1927 633 .912 21,43 r..21 661> 46 .07 -11,38 1 -1 9 . ·l l 

19:28 83·1.·137 21,27 1; 12 .361 51. 04 33 . 196 -12 .93 

lJely iq ue. 

HOUILLE COK E BRIQUETTES 
-

Quantités 
Pourcentage 

des Quantités 
Pourcentage 

d es Quantités 
Pourcentage 

des 
en ton nes ex portations en tonnes exportations en tonnes exportation 

totales totales totales 

1926 l .7î0.731 ~2 . lfi 300 , ·153 31 ,27 

1 

33. l!<O 21, 8 

1921 1. T7ï. 288 ÜU, 09 3-.2 .02 1 30.74 12 991 15 ,51 

1928 2 . 147 . ·125 5·1,73 226,2ôl l !l.97 .ô.Jf) 11 , 18 
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' 
D'après le r apport annuel des mines de l'E t at pour l' année HJ28, 

la product ion de ces m ines, pendant les quatre dernières années, 
est détaillée daus le tableau suivant 

Wilhelmina 

1 
Emma Hendrik Maurits Total 

(tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) 

1 
rn2:> 844 .461 l 1 354 .880 ! 280 833 324 .444 3.804 .618 

1921\ !. ' !!f..650 \ 1. 740 .841 1. 703 .O.l2 665 .:m 5. 195.84,1 

1927 1 1. 121 . • 58 1.730 .:.j5 \ 1. 17() 7~3 
1 1. 24'1 .i:,.1 

\ 1 . 8~:. ~24 , 5 .831.11 0 

\ \128 l .9;:i _. 2-1 l .î74 .f\ 14 l . ~37 42!1 6.904 ï97 
1 

L e nombre moyen des ouvriers ayant trnvaillé en 1928 aux mines 
de l'Etat s'est élevé à 19.846, taudis qu'à la fin de l'année, il y 
avait 19.763 ouvriers, dont 4. 196 à la mine \.Vilhelmina, 5.704. ~1 
la mine Emma, 4.531 à la mine H endrik et 5.332 à la mine 
Maurits. 

Par journée de travail, l 'ex traction moyenne eu t onnes a été : 

Po UR \ \Vilhelmina \ F.mma 
1 

Hendrik \ Mau rits 

1 
L e lrnvail ÎL Il\ 1•e i11 c . 2. 7$ 3,52 3, 18 :1, 75 

L ' ensemble des lrn.vaux du 
fond 1 ,55 1, !Li 1,78 1,94 

L ' eJ1sc111 l.ilc des trnvaux rlu 
fond e t de ln su rfacc . l , 12 1 ,3'> 1,36 1 ,39 

Depuis 1926, les salaires moyens en fl or ins . · , d , par JOUr nee e tra-
yail , pour les diffé rent.es catégories d 'ouv riers · · 

1 . , . , . , a111s1 q ue a propor-
t ion d ouvriers de chaque categone sont iudiq • d 1 bl . ' ues ans e ta eau 
SUlva.n t : • 

-

~ 

CA1ÉGon1Es o·ouvnrnns 

:\OTES UIVE .. :s E:> 

Salaire m oyen 
par journée 

0 19 

Pourcer.tage 
du nombre total 

des ouvriers 
du fond 

1926- 1 19271 1928 ~926 1 19271 1928 

Piqueurs ô,:32 6,36 6,:{ I ~6,6 36,î 39 , 1 
1 

l'iq ueurs-boigcurs i).02 G.07 tô,OG î, 2 7,8 i 9 ' (} 

Boiseur~ 5,44 5,50 5,45 7 .0 6 .1 1 5,7 

1 
Airles-piqueurs 5.:l9 5,42 5,43 lf>,7 1i' 1 17, 4 

J-1 ie rcheurs > 18 aus ·I , 2: 4 ,.H 4. 3~ ~2 . ~) 20 ,2 16,7 

Hiercheurs < 18 a.us 2. 83 2,89 2,8:1 2 9 ,- 2.3 2, (} 

Aut res ou,Ti ers. ô,3 1 6, 17 
1 

6, 33 8,8 9,8 10 , 1 

Ouvr iers du fond 

1 '·''. \ '"' -'\ 1 100 ~~o 1 
100. 

Ouniers de ln su rfncc :.:2 - -4, l .:> l ·I . 1 

Ouvr ie1·s du fond et. de ln sur- 1 1 1 1 \ \ 
face 1,tiuni s . . . . . . 5,!6 5,22 5."29 - - -

Dans les dernières anuées, la vente des produi ts des mines de 
l 'Etat s'est répartie comme su it: 

Houille Coke et sous-produ its Briquettes 
de houille 

en tonn es en tonnes en tonnes -------

1 

-
à l' inté- 1 à l'étran- à l' imé- à l'ét ran- à l'inté- à l'étran -

rieur ser r ieu r ger rieur ger 

19.2& l. 780 ,456 624 .538 137 . û98 .in .409 2ti2 . 270 16 . 232 

1926 2. ~ 1 4 . 883 2 .42(i . 931 168.598 517 . 335 ~07 . 83 1 11 .24.J. 

l ll ~7 2 702.343 1 . 4 l j , ~04 192 065 689. 111 31 4. 72"'> 25.0 i l 

1\123 3 l 04. 25'\ 2 . 13 l :>31 184 .812 6 18 ,578 363 . 292 19 .196 

Les quantités de houille consommées par les mi nes et celles four
n ies au=- fours à coke et aux fabriques de briquettes des mines, ne 
sont pas comprises <la1n ces chiffres. 
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Pom l ' année 1928, le prix de r evient par lonne extr ait e des 
m ines de l' E tat s'est établi comme suit : 

\Vilh el-
mina 

(florins) 

Frais généraux 0,83 

As;11ra11ces sociales. 0,:,5 

Sala ires ~. 98 

Allocnt io11s fnmil inlrs . 0.22 

J\Inlé riaux, explos ifs, bois, el c . 1, 8-1 

F o rce 111ofricc o: t clivcrses 0.9·1 

s.~6 

Emma 
el 

Hendrik 

(florins) 

0.69 

0. -1.: 

~U!l 

0, 17 

1.50 

O.!l l 

7 ,00 

Maurits 

(florins) 

0.6~ 

1) ,-11 

~.2 i 

0.18 

1. m1 

0.82 

7 ,2 1 

T outes 
les mines 

(florins) 

0, 70 

0,-15 

3,.10 

0, l 

1 ,68 

CJ.S9 

î ,30 

L e prix de vente moyen 11 la 1.011nc des produits des mines de 
l ' E tat , y compris la consommation des charbon nages mêmes, a 
été, ou 1928 : 

F lorins : 7, 96 pour le charbon ; 
Florins: 16,38 pour Ill coke. y compris les sous-produi ts; 
F lorins : 9 ,84 pour les briquettes de houille. 
Les résultats financiers des mines do l 'Etat par tonne extraite 

sont, pour l' année 1928, représentés au tableau suivan t 

------ ----
Wilhel- Emma 

Maurits Moyennes 
et minn 

Hendrick 
pour toutes 
les mines 

(florins) 
(florins) (Oori ns) 

(flo rins) 

Prix de r éali sn tion 9,95 8,82 7, 81 8.~q 
Prix de rP,·ie11 l 8 ,36 7 OO • 7.2 1 7 ,30 B énéfice br ut . . 1 .;:,~1 1 8~ 0.60 1 •54 A 111o rlissemc nl . . 0 ,- t ' 1': 

. ' ,, . .. \). 78 0 . !19 ( 1 
Bénéfi ce ne t . . . 1 I" O 68 

' V ' ~ 0 , 18 0 28 
L es urines de l 'Elnt ont ver oé ir ln caisse d11 Trùgur 1 93- 000 

11 
·' · 

4 1/2 % du cn pi tnl investi : 43 111illions de flo rin s. · · · 0 · lll'rns, so rt 

(1) Com me in té rêt (5 l /'1 ~o sur l'enrpn111t hypollrécnir~ cl C' 35 rn ill ions 
cle florins), il fn11l ajouter florin 0,27. 

-

.... 
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Étud es Techniques du Groupement des Houillères victimes de l'in
vasion ~ puôl iées sous le haut pat ronage du Comité des Houillères 
de France, avec une préface de i.\ I . E . CuvELE'l'TE, d irecteur géné
ral des l\Iines de L ens. 

T ome 1. - Destruction , dénoy age, déblalemeni. 
Tome II. - C âbles et appareils d'enroule ment. 
Tome III. - Machines d'extraction. ' 
T ome IV. - Air comprimé. 

Paris, Gauth ier-Villars et C10
, éditeurs. 

Le Groupement des Houillères victimes de l ' invasion a décidé de 
r éunir et. de publier les notes que ·aa commission technique a r édi
aées en vue de la r econstitu tion des mines du Nord et du P as-de-
0 d ' f Calais détruites par -plusieurs années de combats et occupa ton 
ennemie. " L ' importance des installations dévastées, le caractère 
,, des destrnctions systématiques faites par l'ennemi, la gravit é de 
,, leurs conséquences, on t donné ~t ces études une telle étendue et 
,, une telle généralité, que leur place est indiquée parmi les 
,, ouvraaes à consulter par les ingénieurs de mines. » 

C'est :n ces termes que i\ L E m. Cuvelet t e s'exprime dans la p ré
face qu 'i l a bien voulu écrire en qualité de premier d irecteur de la 
commission technique. Il n 'échappera pas au lecteur que cettù 
publica t ion a un intérêt encore plus général , qu 'elle s'adresse à 
tou t espri t cult ivé . 'Les tragiques événements qu 'évoquent les mots 
" ffu 1ti1lt-res victimes d e /'i11vasiun " ne peuven t laisser personne 
indifférent : ils sont gravés dans la mémoire de ceux qu i en ont 
suivi les péripéties ; mais, pour l'édificat ion des autres et des géné
rations futu res, il est u t ile d ' en ap porter le témoignage fidèle, in1'

part ial , strictement objectif. 
Ces études on t le caractère d ' un document de premiere Yaleur 

Jour l 'h istoire de la grande guerre et de ses suites. C'est d'autant 
~lus vrai qu 'elles on t été écrites dans une préoccupation tout au
t re. Il suffit pour s 'en convaincre de lire la /'r i-face de l'ouvrage et 
Je premier chapit re, Jfrco11s l il11liu11 des l! ouillf!·p.~, par l\L P aren t., 
Ingénieur en chef des Mines. Ces pages, qui n 'ont rien d ' ar ide, ex
posen t la sit uat ion, les problèmes à r ésoud re, les difficultés r en-

• 


